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PREAMBULE  

 
 
 Le Contrat de projet 2007/2008 du Centre Social de Vergèze finissait 
le 31 décembre 2008. Il était difficile après un an seulement de Contrat               
de Projet de commencer son évaluation au début de l’année 2008. 
Aussi la  Caisse d’Allocations Familiales du Gard a accepté une demande              
du  report  jusqu’à fin 2009 pour  la réalisation du nouveau Contrat de Projet. 
 
 En accord avec les services de la C.A.F. du Gard,  il a été décidé 
d’inclure cette année 2009 dans l’évaluation et de construire un Contrat     
de Projet pour les années 2010/2012 pour deux raiso ns : 
- Certains éléments sont intervenus au cours de l’année 2009  
- Inclure l’année 2009 dans des fiches-projets  aurait été inopportun car l’année 
aurait été quasiment finie au moment du dépôt du document,  
 
 Par rapport aux précédents d’une durée inférieure, cette décision                      
du C.C.A.S. de faire un Contrat de Projet sur 3 ans, qui était aussi le souhait                
du Comité de Pilotage Consultatif, est en elle-même un acte montrant 
l’évolution  positive de la légitimité locale du Ce ntre Social. 
 

Cette décision a semblé d’autant plus pertinente qu’un Contrat de Projet 
2010/2012 est en adéquation  avec la durée de la Convention                 
d’Objectifs et de Gestion 2010/2012 signée le 9 avril 2009 entre l’Etat                    
et la Caisse Nationale des Allocations Familiales, qui fixe des objectifs                     
et confirme les financements de la C.N.A.F. aux Centre s Sociaux                    
jusqu’en 2012 . (voir en annexes l’extrait de la  C.O.G.2009/2012) 
                
 Cette décision n’a pas simplifié pour autant le travail d’évaluation 
commencé en automne 2008. Lors de la réunion publique du 8 octobre 2008 
destinée à relancer le Comité de Pilotage , il avait été prévu de travailler                                    
principalement sur les deux thématiques suivantes du Référentiel C.A.F.:                   
la prise en compte du territoire et la gestion des ressources internes. . 
Cela dit, il semblait opportun de ne pas occulter un travail d’évaluation                 
sur certains points concernant  les autres thématiques,  la mobilisation                   
des ressources externes et le service rendu aux hab itants. 
Toutes les thématiques du référentiel C.A.F. seront  donc abordées                               
dans ce document. 
  

Par ailleurs, les 4 objectifs généraux  du Contrat de Projet 2007/2008 
semblaient encore globalement  pertinents pour les années prochaines,                      
tout en affinant bien sûr leurs objectifs spécifiques et leurs déclinaisons                      
en terme de propositions d’actions. 
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Ainsi, au risque que ce Contrat de Projet 2010/2012 puisse apparaître                   
peu différent du précédent, au risque qu’il paraisse peut-être un peu global                      
et généraliste, et tout en restant aussi dans l’objectif de faire également                    
un document concret et synthétique : 
 
-  le lecteur découvrira, dans une première partie,  d'une part le contexte 
local  de Vergèze, d'autre part la présentation du Centre Socioculturel 
Marcel Pagnol. 
 
-  La seconde partie tentera une évaluation  des objectifs de la période 
2007/2008 en lien avec les objectifs posés fin 2006 en y ajoutant 2009 : 
Dans un premier temps, en référence à la thématique obligatoire                             
n°1   « Le projet  du Centre Social » 
Dans un second temps, en référence aux 4  autres thématiques                            
du référentiel C.A.F. d’un point de vue global ou détaillé en fonction                 
des éléments d’évaluation à mettre particulièrement en lumière. 

 
 A cet effet, sera détaillée la méthodologie  de travail utilisée, concernant  
notamment le Comité de Pilotage Consultatif, les actions réalisées,                              
leur bilan et leur évaluation  en s'appuyant sur les différents secteurs 
d'activités et leur organisation humaine, financière et matérielle. 
 
- Puis, en tenant compte du vécu de ces dernières années, une synthèse                           
de ce bilan permettra de poser les objectifs et les perspectives                                 
du Centre Socioculturel Marcel Pagnol de Vergèze po ur les années                    
2010/2012. 
  
- Enfin, il sera intéressant d’y ajouter quelques fiches-projets                      
d’actions spécifiques à mettre en place. 
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PREMIERE PARTIE : 

PRESENTATION DU CENTRE SOCIAL 
« CENTRE SOCIOCULTUREL MARCEL PAGNOL » 

DANS SON CONTEXTE LOCAL 
 

 
 
1. LE CONTEXTE LOCAL :  Une commune rurale entre Nîmes                             
et Montpellier, qui est devenue une ville avec beau coup d'équipements                      
de qualité, pour sa population grandissante de plus  de  4000 habitants... 
ET QUI VA ETRE D’ENVIRON  5000 HABITANTS SOUS PEU…  
 
 
1.1. UN EMPLACEMENT PRIVILEGIE  
 
 Vergèze est situé entre Nîmes et Montpellier . Adossé à la garrigue, 
tourné vers la plaine de la Vaunage, aux portes de la Petite Camargue,               
ce village est peu éloigné de l’autoroute A9 « La Languedocienne »                         
(accès à dix minutes) et jouxte au sud la Nationale 113. Il est limité au nord                      
par le passage de l’autoroute A9. La voie ferrée Nîmes-Montpellier le sépare        
en deux parties inégales.  
 

Vergèze, typiquement régional, est un village ancien constitué 
essentiellement de vieilles maisons en pierre du pays et se situe sur une petite 
butte. Au centre, on trouve une place avec ses platanes et une rue piétonne                          
avec les principaux commerces de proximité. Les petites rues du centre ville 
sont ceinturées par un boulevard périphérique.  
Tout autour du Centre, se sont implantées, au cours des dernières décennies, 
les nouvelles habitations. Des lotissements grignotent progressivement            
la campagne  alentour. Les quelques constructions HLM, peu élevées                
et plus récentes,  sont harmonieusement réparties dans la cité. 

 
En dehors du centre, son habitat est en majorité moderne, récent               

et individuel.  
 
L'habitat est majoritairement composé de maisons individuelles  (85 %) 

comme souvent dans des habitats non urbains, mais il faut noter                              
que plus  de 50 % ont été construites ces trente dernières années. 
De plus, 80 % des logements à Vergèze ont quatre pièces ou plus ,                          
et 72 % de la population en est propriétaire. 
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1.2. L'INFLUENCE D'UNE GRANDE ENTREPRISE SUR VERGEZ E 
 

La source Perrier (groupe Nestlé) et la Verrerie du Languedoc                       
sont les principaux acteurs économiques de la ville et les premiers employeurs. 
L’activité rurale se résume à quelques viticulteurs vivant exclusivement                    
de leurs produits (5 exploitants). Plusieurs entreprises artisanales                              
sont implantées sur la commune. Le tourisme est peu développé                             
et se réduit essentiellement à la visite du site Perrier et du musée                             
de la «Tonnellerie Animée ». 
  

Il pourrait paraître étonnant d'évoquer dès à présent dans ce document 
l'influence de la Source Perrier sur le territoire. 
Mais il semble bien que c'est cette position locale qui a grandement contribué 
au développement de Vergèze sous divers aspects interactifs : 
- Le développement de l'entreprise a entraîné une demande de personnel                    
qui souhaitait habiter au plus proche, ce qui a eu logiquement                               
pour conséquence une augmentation de la population. 
- Les finances communales ont pu bénéficier d'une taxe professionnelle 
importante qui a permis la réalisation de nombreux équipements sportifs, 
culturels et scolaires. 
- Cela a conduit également à la mise en place de services ou d'activités 
connexes, concernant la santé, les commerces, la vi e associative,                        
les services publics. 
 

Le développement international de cette entreprise a entraîné              
une mutation en profondeur. De petite commune rurale , elle s’est lentement 
transformée en une petite ville dynamique  ancrée dans la ruralité,                         
mais avec des équipements et des services très importants . 
 
 Ainsi, dans un cadre rural, la commune de Vergèze a pu compter                   
sur des ressources importantes,  ayant également à ses portes des voies                      
de communication routières et autoroutières intéres santes,  dans une 
région bien desservie par le rail ou l'avion. 
 
 Tous ces éléments font de Vergèze une commune très attractive. 
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1.3. UNE POPULATION GRANDISSANTE AVEC DES JEUNES  
EN NOMBRE CONSEQUENT ET DE PLUS EN PLUS D’ANCIENS.  
 

Vergèze comptait 4007 habitants en 2008 . La population augmente               
de 1,1% par an dans les mêmes proportions que la région Languedoc 
Roussillon, région de France également très attractive. 

 
 L'accroissement de la population  a été important ces dernières 
décennies notamment entre 1982  et 1990 (+22%). De 1990 à 1999 
l’augmentation a été notable, près de 16 % puis de 7 % de 1999 à 2006.  
 

En 30 ans, la population a augmenté de plus de 50 % . 
 
Il convient de noter le nombre conséquent de jeunes  (30 % de moins 

de 25 ans dont 25 % de moins de 19 ans).  
 

De plus, la population compte environ 300 enfants de moins de 6 ans  
(6.7 % de la population) et 650 enfants de 6 à 18 ans  (15.20 %                               
de la population), soit environ 1000 enfants de moins de 17 ans  (22 %                        
de la population) et environ  28 % de 0/19 ans. 

 
Cela dit, la proportion des plus de 60 ans reste stable (20 % ) après  

une augmentation sensible il y a quelques années. Cette augmentation   
était  la conséquence de l’arrivée d’un grand nombre de personnes venues    
sur Vergèze pour des raisons professionnelles dans les années 70 puis 80,         
qui se sont installées, pour beaucoup définitivement sur la commune                           
(un grand nombre faisant construire des maisons). Cela s’ajoute à l’attractivité 
de tout le sud de la France et à celle particulière de la commune.                               
Les 20/59 ans représentent environ  50 % de la population. Vu l’augmentation 
de la tranche 40/59 ans, les plus de 60 ans augmenteront en nombre                         
dans les 10 ans à venir. 
 
 Par ailleurs, il faut noter une faible proportion de population étrangère  
(moins de 2 %). 
 
  Le  taux de chômage est traditionnellement moins impor tant                    
que la moyenne départementale Les chiffres risquent d’évoluer en 2009                   
avec les crises que nous connaissons. Le chômage dans le département 
dépassait 12 % au premier semestre 2009 alors qu’il  était de 9,1 %                          
à la même période au niveau national . Il est difficile en cette période 
d’avoir des chiffres précis sur une tendance. 
 

D'un point de vue des ressources, 2,3 % de la population concernée 
relève du dispositif R.M.I. 
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Dans la population de Vergèze, il y a moins de personnes seules  qu’ailleurs 
et les chiffres nationaux sont dépassés dans toutes les catégories des ménages 
de 2 à 5 personnes. Cela dit, il faut noter 46 % de célibataires, veuves                    
ou divorcées.  (ces pourcentages n’augurent en  rien de leur solitude de vie) 
 

Il y a 7 % de logements sociaux. Ce pourcentage est à peu près                      
le même que celui des familles relevant du Conseil Général. Pour autant,                   
les demandes de ces familles auprès du Conseil Général étant très larges,             
il est complexe de savoir si ces deux données sont en lien. 

  
Concernant plus particulièrement les publics suivis par les services 

du Conseil Général, les données 2008 sont les suivantes : 
-  100 familles, ce qui a représenté 312 personnes. 
-  Cela a demandé un travail des assistantes sociales représentant 0,60 ETP 
cela n’inclut pas le travail par les services de la P.M.I. qui intervient sur les 
questions de l’Enfance. 
- Les demandes ont concerné principalement le logement et les demandes                
de logements sociaux, les questions de budgets et de surendettement,                            
les questions de rupture familiales, et celles des orientations professionnelles. 
 
 

Il n’a pas été effectué de recherches plus approfondies sur la population, 
les catégories socioprofessionnelles et l’habitat qui n’ont pas beaucoup changé 
depuis le Contrat de Projet 2007/2009. 
 

Enfin il faut noter  l’arrivée de près de 20 % en plus de la population 
vergèzoise d’ici les prochains mois, puisque la pop ulation devrait passer 
d’environ 4000 à près de 5000 habitants, en raison de la construction                        
de maisons et de logements en cours. 
Cet aspect important du futur proche de la commune est abordé                                   
dans le paragraphe 1.9. suivant. 
 
 
1.4. UNE FREQUENTATION SCOLAIRE IMPORTANTE  
  
 Il existe à Vergèze 4 établissements qui accueillent sur la commune                  
plus de 500 enfants en maternelle et primaire, et un collège                                         
(en sureffectif) qui reçoit plus de 800 jeunes. Et ces chiffres continuent 
d’augmenter. 
Ces établissements sont récents ou ont été rénovés. Ce sont donc près                       
de 1300 jeunes scolarisés qui fréquentent quotidiennem ent la commune , 
et qui viennent  pour près de la moitié des communes environnantes                
(à parité entre filles et garçons)  
 
 Pour les plus petits, une crèche accueille 12 enfants et la halte garderie 
12 également. Elle relève de la compétence de la Communauté                               
des Communes. 
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1.5. DES EQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS ET SPORTIFS RECENTS  
ET DE QUALITE.  
 
 La population de Vergèze et des alentours bénéficient                                   
de nombreux équipements . Il n'y a quasiment pas d'activités socioculturelles 
ou sportives qui ne pourraient être pratiquées à Vergèze (si l’on exclut                   
les activités extrêmement pointues et la natation).      
 
 D'un point de vue sportif , il existe trois gymnases dont un localisé                  
à l’école primaire permettant diverses activités sportives, trois stades destinés 
au football, un plateau complet pour l’athlétisme, des courts de tennis                         
et un boulodrome. 
 

D'un point de vue culturel , il existe une salle de cinéma "Le Forum"                  
de 80 places, un théâtre de 285 places, une salle polyvalente accueillant 
spectacles (900 places) et expositions (1200m²), des arènes,                                      
la Maison des Arts "Le Cottage", une bibliothèque qui compte                                    
plus de 12000 ouvrages et le Musée de la Tonnellerie Animée. 

 
 Un lieu d'accueil spécifique 3/11 ans en Centre de Loisirs                       
Sans hébergement ou périscolaire , très récent et avec une piscine privative,                
peut accueillir 60 enfants en période scolaire et 80 pendant les vacances. 
Gérée par le Centre Social en 2004, cette structure est rattachée                             
à la Communauté des communes « Rhony-Vistre-Vidourle »                                
depuis le 1er janvier 2005 (date à laquelle elle a pris la compétence Enfance 
Jeunesse). 
 
 Le Centre Socioculturel Marcel Pagnol,  agréé « Centre Social » 
dispose de 1200 m² habitables. La structure, construite en 2001,                    
dispose d’une superficie et de matériels qui en font un lieu rare                          
pour un Centre Social dans une commune de 4000 habitants. 
 
 
 Comme il est dit souvent sur ou en dehors de la com mune                          
«  Vergèze est une commune de 4000 habitants avec d es équipements 
pour 15 000 ! ». 
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1.6. DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET DES SERVICES DE SAN TE 
IMPORTANTS :  
 
 La commune dispose d'équipements publics  importants                           
pour une commune de cette taille. Ainsi, il est possible de mentionner                    
une gare S.N.C.F rénovée en 2008, une caserne de pompiers,                              
un office de tourisme installé dans de nouveaux locaux, une poste, une 
trésorerie, une maison de retraite, les services de police municipale et un foyer 
communal. 
 
 
 Concernant les services médicaux ou paramédicaux, la commune 
est largement équipée  avec 5 médecins généralistes, 1 acupuncteur-
ostéopathe, 4 dentistes, 1 homéopathe, 1 orthopédiste, 1 pharmacie,                      
5 infirmières, 1 orthophoniste, 6 kinésithérapeutes, 1 rhumatologue,                          
1 laboratoire d’analyses médicales, 1 cabinet de radiologie et 3 sages-femmes. 
 
 
 
1.7. UNE VIE ASSOCIATIVE RICHE 
 
 La commune de Vergèze connaît une vie associative riche                             
avec environ 80 associations très diverses  qui rythment la vie des familles, 
animent la ville et contribuent à la dynamique de la population.                                 
Parmi elles,  15% relèvent du social, 35 % proposent des activité s 
sportives  et 30 % des activités culturelles .                                  
 

Depuis de nombreuses années, les associations ont bénéficié                         
d'un soutien municipal important. Elles ont bénéficié également                                 
de mises à disposition de personnel, de matériel ou de  structures                            
qui ont favorisé leur développement. 
 
 L’ensemble des associations vergèzoises rassemblent plus de 3000 
adhérents  ce qui confirme l’attractivité des équipements de la commune                     
non seulement pour les vergèzois, mais aussi pour les personnes                                   
de l’ensemble des communes environnantes. 
 
 Cela pose la question de l’accueil  de toutes ces personnes venant 
d’autres communes, très intéressante en terme de lien social, plus délicate 
quand on aborde les capacités d’accueils et les influences budgétaires. 
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1.8. UNE VIE ECONOMIQUE AUTOUR DE TROIS ENTREPRISES 
PRINCIPALES. 
 
 En dehors de la Source Perrier du groupe Nestlé dont il a pu déjà                     
être mesuré l'importance pour la commune, une autre entreprise importante 
sont installées sur le territoire, ADME Bio Analyses. 
Ce sont environ 2000 salariés , dont beaucoup habitent Vergèze                    
(mais aussi Mus et Codognan) qui travaillent dans ces deux entreprises. 
 
 Pour le reste, la commune comme d'autres de sa taille,                                       
a un supermarché, 12 commerces de proximité, une vingtaine d’entreprises 
artisanales, un marché 2 fois par semaine, une cave viticole.  
 

Vergèze est aussi bien pourvue en équipements de services                  
que plus de 90 % des communes  de France comparable s et mieux              
pourvue en terme d’équipements culturels et sportif s. 
 

 
1.9. UNE COMMUNE QUI VA PASSER DE 4000  A  5000 HAB ITANTS 
 
  
 Cette notion est prépondérante dans la présentation de la commune                 
de Vergèze  en 2009. 
 
En effet le projet Malacorade concerne la construction de 250 maisons                     
ou logements,  en location ou acquisition, avec une trentaine de logements 
sociaux. 
Cet ensemble immobilier sera le dernier possible d’importance de la commune 
qui aura à peu près épuisé ses possibilités d’accueil en fonction                                  
de son territoire. 
Avec quelques autres petits lotissements, ce sont près de 1000 habitants                  
en plus, soit 25 % de sa population en plus, qui vo nt être vergézois               
sous peu. 
 
Ainsi, la population va passer dans les prochains mois à près d’environ                        
4000 à 5000 habitants  et plusieurs éléments qui vont concerner                                       
le Centre Social sont importants  à noter : 
- Cette augmentation de population va entraîner la venue de nouveaux 
adhérents que cela soit pour les actions des associations accueillies                            
ou pour les actions spécifiques du Centre Social. 
- Ce nouvel habitat va repositionner le Centre Social . En effet, il était un peu 
excentré au sud de la commune, coupée en deux par la voie ferrée,                           
avec au nord, le village ancien, la mairie et ses principaux services                             
et les principaux commerces ou services de proximité (voir en annexes le plan 
du Centre Socioculturel dans son contexte d’équipements publics) 
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Le principal des nouvelles habitations sera également au sud                                          

de la commune. Ainsi le Centre Social sera dans une position plus 
centrale, ne serait ce que sur la notion de la loca lisation des habitants 
(voir plan ci-après). 
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La question de la sociologie des personnes arrivantes est intéressante.                        
En fonction de la nature et du coût de ces nouvelles habitations, en dehors 
d’environ 12 % de logement « sociaux », il est possible d’avancer : 
- 75 % seront en résidence principale. 
- Dans les logements et villas construits individuellement qui vont concerner 
plus de la moitié des arrivants, on devrait y retrouver une majorité d’employés 
et de fonctionnaires pour environ  60 %. 
Plus de de 60 % seront des acquéreurs de 30 à 50 ans, avec de 0 à 2 
personnes à charges pour près de 80 %, et avec des revenus assez 
confortables pour supporter le coût de ce projet. 
 
Entre les 20 logements en pass foncier, et les 30 logements environ en HLM, 
c’est au moins 25 % des nouveaux arrivants qui seront dans les tranches                     
les moins hautes en terme de revenus.  
 
 Cela dit, il ne devrait donc pas y avoir l’arrivée à Vergèze d’une population 
importante en graves difficultés économiques , ce qui n’augure en rien                    
pour autant de ses besoins sociaux, de services ou d’actions. 
 

Dans tous les cas, le Centre Social va être concern é au quotidien,                 
par sa localisation comme par ses objectifs, par ce t élément important 
dans la vie de la commune. 
Avec ces nouveaux adhérents, il sera bien sûr concerné dans ses objectifs 
d’accueil et de lien entre tous ses publics. Mais il n’est pas exclu qu’il soit aussi 
concerné par des questions de capacité d’accueil ou des adhérents,                          
ou des questions financières connexes. 
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SYNTHESE DE CE CONTEXTE LOCAL  

 
 
 Il ressort de la présentation synthétique de la commune de Vergèze 
quelques éléments significatifs : 
- Une commune bien équipée pour une population viva nt dans un cadre 
quelque peu favorisé, même si certains éléments ne favorisent                           
peut-être pas le lien social local. 
- Une commune qui s’est beaucoup développée ces tre nte dernières 
années avec l’arrivée de nombreuses personnes, pour  des raisons 
professionnelles, et qui va se développer brutaleme nt de 20 %                               
dans les prochains mois. 
- Un nombre d'associations important ayant eu les mo yens                                   
de leur développement individuel. 
- Un nombre conséquent de jeunes de 0 à 18 ans fréq uentant la commune, 
avec peu de comportements paroxystiques tels que l' on peut constater 
parfois  dans des communes urbaines ou néo-rurales.  
- Des anciens  qui vont être de plus en plus nombre ux. 
 
Ces éléments appellent quelques réflexions qui étaient déjà celles du Contrat 
de Projet 2007/2008  : 
- Sans tomber dans une analyse sauvage sociologique, il a pu être constaté 
que le confort relatif des associations n’optimise pas,  parfois,                      
leurs relations entre elles , comme cela arrive dans des contextes                           
beaucoup plus difficiles, où la solidarité entre associations est indispensable 
pour une "survie" collective.  
A Vergèze, les associations ont depuis longtemps bénéficié d’un soutien 
financier important de la municipalité, signe de son attachement à la pérennité 
de la vie associative.  
Hypothèse d’un effet induit, ce soutien financier s’il joue un rôle fondamental 
dans la vie de chaque association, joue paradoxalement peut-être le rôle 
involontaire de ne pas toujours favoriser leurs relations et leurs synergies 
commune en favorisant celui de leur indépendance financière, qui n’oblige pas                                 
les rapprochements ou les relations « obligatoires » dans d’autres situations. 
 
-De plus, il n'existe pas comme dans certains lieux, un événe ment régulier 
d'importance créé par les associations locales qui permettrait ce lien,                                      
sans pour autant mettre en péril leur indépendance et leurs objectifs respectifs.  
 
- Par ailleurs, le développement d'un habitat individuel joue éventuellement              
un rôle, sans même évoquer d'autres aspects comme la proximité de Nîmes 
ou Montpellier, ou la coupure du village par la voi e ferrée                                  
entre le nord et le sud de la commune.  
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- Si les enfants et les jeunes sont « globalement silencieux », pour autant,                
leur silence relatif n'est pas forcément la preuve qu’ils n'ont pas certaines 
préoccupations ou certaines questions  personnelles inhérentes à leur âge                          
comme tous les adolescents. De plus, même avec une gare et des services                 
de bus, la question de leurs déplacements est peut-être susceptible                          
d’avoir des conséquences pour leurs études, leur travail ou leur accès                           
à des pratiques ludiques ou culturelles spécifiques des grandes villes. 
 

Ces différents points posent aussi la question des relations                               
entre les habitants , directement ou via les associations, et celle d'une identité 
communale peut-être à optimiser.  
Mais cette problématique locale n’est pas spécifique à Vergèze.  
Il est possible de la retrouver dans beaucoup de communes rurales                       
s’étant fort développées avec un cœur de village ancien                                           
et des alentours récents.  
Mais elle est peut-être d’autant plus prégnante que la voie ferrée                           
coupant le village en deux est susceptible de potentialiser ces différences. 
 
La même question qu’en 2007 qui dépasse et, en même temps, concerne                       
le rôle éventuel d’un Centre Social, reste posée : comment favoriser cette 
identité communale entre anciens et nouveaux vergèz ois, entre habitants 
du sud et du nord de la commune, vivant dans des ha bitats différents,                                     
ayant des comportements de vie et des situations so cio-économiques 
parfois diverses ? 
 
Mais cette question va devenir d’autant plus prégnante avec l’arrivée                      
de 20 % en plus de sa population prochainement . 
Et d’autant plus que ces nouveaux arrivants seront localisés                                   
près  de la nationale 113 et de l’A9 qui peut les a mener rapidement sur 
Nîmes ou Montpellier. 
 
La question de l’identité et du lien social local concernera donc d’autant plus               
le Centre Social que ses locaux sont proches de ces constructions 
nouvelles. 
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2. PRESENTATION DU CENTRE SOCIOCULTUREL                     
MARCEL PAGNOL :  
Un Centre Social construit à partir d’une histoire…    
 
 
2.1. HISTORIQUE DU PROJET "CENTRE SOCIAL"…  
 
 L'animation socioculturelle déjà ancienne sur le te rritoire                          
de Vergèze s'est construite notamment à partir du p rojet associatif                     
de l'association « la Capitelle » mis en place en 1 968. 
 
 Les locaux de l'actuel Centre Socioculturel ont été construits en 2001    
et quelques associations ont été invitées à  organiser leurs activités. 
.  

Ces locaux neufs dans un parc pelousé et arboré, ont une superficie                    
de 1200 m² habitables à travers 16 salles de dimensions diverses.  
Il convient de noter une salle de 170 m² prévue à l’origine pour les ados mais 
qui s’est muée en une salle d’accueil plus familial et deux salles de danse                          
d'une superficie totale de 300 m².  
De plus, des salles équipées permettent d'avoir des activités                                    
telles que la photo, la vidéo, la sculpture, la poterie, la musique, le yoga,          
la danse classique et moderne… (Voir en Annexes le plan de la structure) 
En comparant avec la grande majorité des structures d'animation,                               
ce lieu constituait donc un cadre privilégié pour y développer un ensemble 
de projets d'animation pour divers publics. 

 
 Le développement des actions, la complexité des dossiers à monter                  
ou celle de la gestion associative, les interrogations sur l'évolution des besoins 
des différents publics et la problématique des différentes réponses possibles 
ont conduit des habitants investis dans le monde associatif et la municipalité                  
à engager la réflexion sur la création d'une structure d'anim ation                   
"Centre Social" au cours de l'année 2002. La décision de favoriser la création 
d'un Centre Social a été prise par le Conseil Municipal en 2003. 
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Il a été ensuite mis en place une démarche habituelle de ce type                    
de projet (un Comité de Pilotage, un diagnostic local, l’écriture d'un Contrat                     
de Projet) qui à donné lieu à un agrément « Centre Social » à compter                          
du 1er octobre 2003. 

 
 Ces objectifs et les actions qui doivent en découler ont été définis                     
en adéquation avec les missions globales des Centres Sociaux,                            
tels que définis dans la circulaire C.N.A.F. N°59-84 du 31 décembre 1984,  
confirmée par la circulaire ministérielle du 12 mar s 1986 :                                 
« Rôle des Centres Sociaux ». 
 
 
Extrait de la circulaire CNAF N°59-84 du 31 décembr e 1984, confirmée par la 
circulaire ministérielle du 12 mars 1986 : « Rôle des Centres Sociaux ». 
 
«… Les quatre missions caractéristiques des centres sociaux demeurent les 
suivantes : 
 
�  Un équipement à vocation sociale globale ouvert à l’ensemble                          
de la population… 
�  Un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle.                             
Lieu de rencontre et d’échange entre les générations… 
�  Un lieu d’animation de la vie sociale, il prend en compte des demandes         
et des initiatives des usagers et des habitants… 
�  Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices… 
 
 
2.2. UNE GESTION QUI SERA MUNICIPALE ET PAS ASSOCIA TIVE… 
 
 Pour finir la présentation sommaire de la structure dans son contexte                 
au démarrage de son agrément provisoire, il est important de préciser                      
un changement de positionnement local concernant la  gestion                        
de la structure. 
 
 Au cours de l'année 2003, une association "Centre Social "  est créée 
et un Conseil d'Administration est constitué . Composé majoritairement 
d’habitants et de représentants d’associations, iI a pour mandat                                  
de mettre en œuvre les objectifs du Centre Social et de gérer la structure                   
dans tous ses aspects humains, matériels et financiers 
 

Mais un certain nombre de difficultés  internes va conduire à la décision 
de démarrer la gestion de cette structure dans un fonctionnement municipal,  
en accord avec la Caisse d'Allocations Familiales et le Conseil Général                    
du Gard. 
 
 Il a été décidé également d'embaucher un professionnel                           
ayant un diplôme et une expérience dans la gestion d’un Centre Social                     
et une secrétaire comptable pour l’accueil à partir de nov embre  



Centre Socioculturel Marcel Pagnol de Vergèze – Contrat de projet 2010/2012 

2.3. A LA FIN DE LA PREMIERE ANNEE D’AGREMENT…  
 

A la fin de la première année d’agrément en 2004 , le bilan suivant                 
a été fait (extrait du document de Projet Social 2005/2006 agréé par la C.A.F.) : 
 
 « D’un point de vue très synthétique au risque d'être réducteur,                        
il est possible de faire le bilan suivant de la première année d'agrément                     
du Centre Socioculturel Marcel Pagnol :……. 
- …… Des actions 3/11 ans anciennes et importantes, qui fonctionnent 
correctement, mais qui demandent encore des améliorations, notamment                
en formation des salariés et en offres d'activités hors Vergèze. 
- Un démarrage difficile des actions jeunes, en tenant compte de l'historique, 
sur lesquelles il conviendrait de travailler à la fois sur les objectifs                                
et sur l'équipe. 
- Un travail effectué sur l'accueil du public et des ateliers existants au sein de la 
structure qui commencent à produire des effets positifs. 
- Quelques actions de lien avec les habitants et des associations locales qui ont 
été évaluées positivement, sur lesquelles il faut s'appuyer pour favoriser 
d'autres actions avec plus d'implication des différents acteurs locaux.  
- Une première étape dans la légitimité de la structure à partir d'un soutien 
pédagogique et financier intéressant des partenaires institutionnels.                         
Il est notamment important de mentionner la convention Familles du Conseil 
Général en adéquation avec celle de la CAF. 
- Une participation presque inexistante des habitants tant dans la réflexion              
et la décision sur les objectifs du projet social que dans son fonctionnement               
au quotidien, ce qui est logique dans le contexte actuel, mais qui n'en est pas 
moins un sujet de travail important pour l'avenir. 
 
 A ce bilan, il faut ajouter un élément majeur  concernant les actions               
des enfants et des jeunes de 3 à 18 ans. Cette année 2004 a été marquée                
par la question de la prise de compétence de cette tranche d'âge                       
par la Communauté de Communes Rhony-Vistre- Vidourle                                  
au 1er janvier 2005, avec deux conséquences notables. 
 
D'une part, même si le projet Contrat Temps Libres a été travaillé à échéance 
2006, sur le terrain, il n'était pas possible de travailler concrètement                    
sur l'évolution des actions ou de la professionnali sation des équipes 
d'animateurs. 
D'autre part, il existera peut-être des conventions entre la Communauté                   
de Communes et la commune de Vergèze en terme d'actions, de lieu                     
ou de salariés, qui permettront à la structure d'accueillir concrètement                     
le public 3/18 ans. Cela dit, n'en étant plus à terme les organisateurs,                     
cela à conduit dès les premiers mois dans une première année d'agrément               
(et tout en travaillant sur les objectifs initiaux du Centre Social) à réfléchir 
sur des objectifs un peu différents de la structure . 
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2.4. PERSPECTIVES 2005/20006 et 2007/2008 :  
Une structure à consolider qui nécessite un agrémen t provisoire…  
 
 La structure était naissante. Bien des questions se posaient encore                      
sur son rôle dans la commune, dans les actions qu’elles devaient mener,                    
dans un contexte de changements de compétence, d’une modification 
« obligatoire »  de ses objectifs. 
En tenant compte de ce bilan, les objectifs 2005/20 06 ont été les suivants 
(extrait du document de Projet Social 2005/2006  ag réé par la C.A.F.) : 
����  Favoriser le lien social local en travaillant sur un axe plus familial                      
et intergénérationnel avec les personnes âgées .  
����  Soutenir la vie associative. 
����  Travailler aux conditions humaines, structurelles et statutaires, 
permettant l'expression et la participation des hab itants au projet social 
����  Optimiser le partenariat local et institutionnel 
 
 

 
L’évaluation de cette période 2005/2006 aura montré que la structure                 

doit continuer de travailler dans les réponses aux besoins locaux,                                             
à renforcer ses ressources internes, à aller plus e ncore                              
vers les habitants et associations et à se légitime r, en interne                             
sur son territoire comme au sein des autres service s de la commune,                    
et en externe avec les autres acteurs locaux. 

 
Cela conduira à renouveler dans le Contrat de Projet 2007/2008                 

ces quatre mêmes objectifs principaux dans 6 fiches  actions                               
jointes ci-dessous : 

 
����  Favoriser le lien social local en travaillant sur un axe plus familial                      
et intergénérationnel avec les personnes âgées .  
����  Soutenir la vie associative. 
����  Travailler aux conditions humaines, structurelles et statutaires, 
permettant l'expression et la participation des hab itants au projet social 
����  Optimiser le partenariat local et institutionnel 

 
Il est apparu intéressant de reproduire les fiches actions du projet 

2007/2008 pour faciliter la lecture des chapitres suivants, notamment pour leur 
évaluation : 
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FICHE N °1-1 2007/2008  
 

OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL LOCAL  
EN TRAVAILLANT SUR UN AXE  FAMILIAL ET INTERGENERAT IONNEL 

 

CONSTAT :  
- Favoriser le lien social est complexe face aux besoins « individuels »                    
des personnes tout aussi légitimes. Répondre à certains de leurs besoins, 
peut optimiser leur place dans leur environnement.  Se sentant mieux                             
dans leur place, il peut être alors espéré qu’elles soient plus enclines à se sentir 
mieux dans leurs relations avec leur environnement 
Nous considérons que l’interactivité entre « l’individuel » et le « collectif » 
demande que soient apportées des réponses spécifiques à des besoins 
individuels ou de certains groupes  pour : 
 

« Etre mieux pour être mieux avec les autres » 
 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Développer les réponses pour les familles ou les pe rsonnes 
optimisant leur place dans leur environnement 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Accompagnement Scolaire pour les collégiens  
Encadré par des bénévoles et des vacataires sous la coordination 
d’une animatrice permanente, 3 fois par semaine. 
��� �  Initiations informatiques pour les adultes et pers onnes âgées . 
L’action encadrée par les deux animatrices permanentes pourra être 
individuelle ou collective,  et pourra répondre  à des demandes 
techniques sans exclure qu’elles sont des temps importants de lien, 
notamment pour les personnes âgées. 
��� �  Action « Lire et Ecrire le Français » pour adultes . 
L’action sera encadrée par des bénévoles et coordonnée                  
par une animatrice permanente, sur l’écriture, la lecture, la langue. 
��� �  Actions d’animations en direction des publics rele vant                              
du Conseil Général . En lien avec le C.C.A.S. de Vergèze                     
et les assistantes sociales de secteur, il s’agira de mettre en place 
des animations pour répondre à leurs besoins (logement, recherche 
de formation, d’emploi…) 
��� �  Actions d’accueil, d’écoute et d’orientation avec les 600 
adhérents. Cette action au quotidien avec les 600 adhérents jeunes, 
adultes ou anciens, aura pour objectif de répondre à leurs besoins ou 
d’apporter des pistes d’orientations concernant leurs préoccupations 
professionnelles, personnelles ou leurs loisirs. 
��� �  Actions d’animations et de rencontre  avec des publics 
spécifiques sur des thèmes particuliers (jobs d’été pour les jeunes, 
prévention canicule pour les anciens, rencontres débats                            
sur les préoccupations parentales…). 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions mises en place et nombre de personnes reçues 
�  Retours  quantitatifs ou éventuellement qualitatifs mesurables                        
(orientations scolaires, emploi, relations familiales ou sociales…) 
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FICHE N °1-2 2007/2008  

 
OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL LOCAL  
EN TRAVAILLANT SUR UN AXE  FAMILIAL ET INTERGENERAT IONNEL 

 
CONSTAT :  
- Le lien social est un besoin humain non physiologique fondamental.                        
Il est porteur de valorisation, de reconnaissance et de développement 
personnel. Mais surtout, en complémentarité avec la fiche 1.1., à partir                  
d’une communication entre les individus de divers milieux sociaux ou culturels, 
qui va aller du côtoiement jusqu’aux liens personnels, c’est favoriser                       
la connaissance et la « re-connaissance d’autrui », l’acceptation                              
des ressemblances,  des complémentarités et des différences et donc : 

 
 « Etre plus ensemble pour mieux-vivre ensemble » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Développer les relations des divers publics de tran ches d’âges 
diverses 

 
 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Actions de rencontres des divers publics dans des activités de 
loisirs, ou à l’occasion de thèmes ou de rendez-vou s  annuels qui 
les rapprocheront. 
- Ces actions pourront être : la Galette des Rois, la Fête de Noël,                  
le Carnaval, la Journée  de la Femme,  les feux de la St Jean,                    
la semaine de la Poésie, le repas des voisins, des sorties familiales, la 
semaine du développement durable les goûters intergénérationnels…,                                               
- Des actions collectives susceptibles de réunir des personnes           
sur des centres d’intérêts personnels pas forcément exprimés pourront 
aussi être tentées : café-philo, conférences sur des thèmes culturels ou 
artistiques. 
- Ces actions ne devront pas être discriminatoires sur leurs conditions 
d’accès, notamment financières. 
- Elles devront être mises en place en favorisant la participation                
des personnes dans l’organisation même des activités. 
- L’initiative des personnes sera mobilisée dans le choix de ces actions. 
- Elles devront être en adéquation avec les valeurs des Centres 
Sociaux  et porter  les valeurs éducatives propres à l’action dans les  
Centres Sociaux (démocratie participative, l’accès du plus grand 
nombre aux actions, l’éducation sur les drogues légales ou le respect 
des règles…) 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions mises en place et nombre de personnes reçues 
�  Retours  qualitatifs mesurables  sur les actions  
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FICHE N °2 2007/2008  
 

OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LA VIE ASSOCIATIVE 
CONSTAT :  
- La structure avec plus de 600 adhérents et 28 ateliers ou associations 
adhérents représente 20 % de la vie associative locale.  
- Favoriser la vie associative dans la vie locale, c’est aussi dans le cadre                                  
de chaque association et des activités de  chacun de ses adhérents,: 
 

«  Le mieux être dans son activité et son associati on 
pour mieux vivre ensemble » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Optimiser la vie associative 
des associations adhérentes 

Etre un partena ire actif                       
des associations non adhérentes  
selon leurs demandes et leurs 
besoins. 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Rencontres et réunions                  
de conseils, d’écoute                          
de leurs demandes ou besoins,           
à titre individuel ou collectif.  
(accueil au quotidien, réunions 
annuelles…) 
�  Actions en commun   
dont l’objectif sera : 
- commun à plusieurs 
associations 
- principalement le nôtre                   
dans lequel les associations 
peuvent aussi se reconnaître 
- leur valorisation 
(exemple : Journée des 
associations, Journée de la 
Femme, Noël, Théâtre,…) 
��� �  Soutien spécifique  
en  terme de vie statutaire  
ou de gestion financière. 
(statuts, comptabilité, initiations 
informatiques…) 
 

��� �  Ecoute, participation                
et soutien à leurs projets . 
(exemple : action de prévention            
de la C.R.A.M et du C.L.I.C…) 
��� �  Rencontres et réunions                   
à notre initiative  sur des projets  
qui répondent également   
à leurs objectifs. 
(exemple, action Canicule, 
prévention des accidents  
de la route, éducation  
et socialisation   
des jeunes…) 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’associations 
adhérentes 
�  Nombre de rencontres 
�  Nombre d’actions en commun 
�  Retours  qualitatifs mesurables 

�  Nombre de rencontres 
�  Nombre d’actions en commun 
�  Retours  qualitatifs mesurables  
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FICHE N °3 2007/2008  
 
OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LA PARTICIPATION DES HABITANTS AU PROJET SOCIAL 
 
CONSTAT :  
- Le Projet Social est la rencontre et la mise en syn ergie  d’habitants,                        
de bénévoles, d’élus locaux, de partenaires locaux associatifs,                                     
de partenaires institutionnels. Les habitants, y ont une place majeure. 
- Il ne suffit pas d’attendre la participation des habitants. Il convient                                
de la susciter, d’aller vers eux, de les accueillir véritablement, et qu’ils aient                 
une vraie place dans le Projet Social quand ils souhaitent s’investir. 
- D’une certaine façon, un Centre Social doi t exister par                                  
et pour ses habitants.  De plus cette participation ne doit pas                                  
être consommatrice mais active. Nous pensons que le Centre Social 
« appartient » non à ses dirigeants, professionnels, bénévoles ou élus                        
mais à tout le monde, c'est-à-dire :   
 

«  Chacun en est un peu responsable 
et chacun doit ou peut en être un acteur » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Favoriser la participation des habitants dans l’org anisation des 
actions, dans la réflexion sur le Projet Social                           

ou sa mise en œuvre…  
 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Optimiser notre communication interne   avec les adhérents 
(plaquettes, réunions, information, sollicitations…) 
��� �  Optimiser notre communication externe 
(Plaquettes, presse, affiche actions de rencontres, participation                
à des actions hors du Centre Social…) 
��� �  Favoriser le développement du Comité de Pilotage                         
et ses actions (rencontre avec les élus, travail sur le Contrat                 
de Projet, communications…) 
�  Organiser, un temps de bilan moral, d’activités                         
et financier  chaque année et des élections réguliè res                     
du Comité de Pilotage  à destination de tous les adhérents. (sorte 
d’Assemblée Générale pas possible dans un statut public)  
��� �  Favoriser l’investissement d’adhérents ou d’habita nts   non 
encore adhérents dans les actions. 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre de rencontres du Comité de Pilotage, quels sont             
ses membres, quels sont ses travaux… 
�  Nombre de bénévoles ou d’habitants dans les actions,                 
mais surtout dans leur organisation. 
�  Retours  qualitatifs mesurables   des adhérents et des habitants 
sur l’ouverture du Centre Social à leur participation.  
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FICHE N °4-1 2007/2008  
 
OBJECTIF GENERAL :  
 

OPTIMISER NOS PARTENARIATS 
 
CONSTAT :  
- Dans un objectif de transversalité des actions, le partenariat est parfois 
appréhendé comme un moyen de réaliser les actions.  
- Nous souhaitons en faire un objectif en lui-même.  En effet, cela résulte                  
du concept qu'au-delà de la réalisation d'un objectif par une action concrète 
partenariale, c'est en fait le temps passé ensemble à construire l'action                   
qui peut-être aussi important  que la réalisation d e l'action en elle-même.   
- L'ensemble des acteurs ont besoin à juste titre de visualiser une évolution                 
par un repère concret, et une action réalisée est un repère concret.                          
Cela dit, le temps passé dans le partenariat renvoie à des attitudes                        
moins explicites et moins visibles mais qui sont également de nature                             
à jouer un rôle dans une évolution positive dans les représentations                     
de chacun. Ainsi, avec une meilleure connaissance mutuelle                                     
des fonctionnements des différents acteurs, qui peut engendrer                                   
plus de confiance et plus de compréhension cela peut également :                       
 

«  Optimiser le lien entre tous les acteurs du Centre Social,                              
et au-delà le lien social local » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Optimiser notre partenariat local et institutionnel  

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

�  Favoriser les actions communes  avec les associations 
adhérentes, mais aussi les associations ou structures locales non 
adhérentes (carnaval, réunion canicule, jobs d’été,                    
loto pour les anciens…) 
��� �  Rencontres à notre initiative et communication…  
��� �  Participation à leurs rencontres ou leurs actions…  
��� �  Rencontre et communication avec les partenaires 
institutionnels. Cela concerne la C.A.F. et le Conseil Général 
mais aussi d’autres partenaires en fonction des actions                     
ou des problématiques (Conseil Régional, Administrations 
déconcentrées de l’Etat, Point Europe…) 
 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions communes ou de rencontres 
�  Retours  qualitatifs mesurables    
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FICHE N °4-2 2007/2008  
 
OBJECTIF GENERAL :  
 

OPTIMISER NOS PARTENARIATS 
 
CONSTAT :  
- Dans un objectif de transversalité des actions, le partenariat est parfois 
appréhendé comme un moyen de réaliser les actions.  
- Nous souhaitons en faire un objectif en lui-même.  En effet, cela résulte                  
du concept qu'au-delà de la réalisation d'un objectif par une action concrète 
partenariale, c'est en fait le temps passé ensemble à construire l'action                   
qui peut-être aussi important  que la réalisation d e l'action en elle-même.   
- L'ensemble des acteurs ont besoin à juste titre de visualiser une évolution                 
par un repère concret, et une action réalisée est un repère concret.                          
Cela dit, le temps passé dans le partenariat renvoie à des attitudes                        
moins explicites et moins visibles mais qui sont également de nature                             
à jouer un rôle dans une évolution positive dans les représentations                     
de chacun. Ainsi, avec une meilleure connaissance mutuelle                                     
des fonctionnements des différents acteurs, qui peut engendrer                                   
plus de confiance et plus de compréhension cela peut également :                       
 

«  Optimiser le lien entre tous les acteurs du Centre Social,                              
et au-delà le lien social local » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Améliorer ou optimiser notre partenariat interne  
avec d’autres services de la commune 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Proposer ou participer à des actions communes 
(Bibliothèque, Service Culturel, Sports…)   
��� �  Communiquer et échanger sur le Centre Social                           
et ses spécificités d’objectifs ou de travail 
��� �  Proposer des  rencontres et des régulations 
 
 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions communes ou de rencontres 
�  Retours  qualitatifs mesurables    
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EN CONCLUSION DE CETTE PREMIERE PARTIE,  
 
 
Au 1 er janvier 2007, le Centre Social "Centre Socioculturel                         

Marcel Pagnol" est donc une structure encore jeune ayant pour but                           
de développer  des objectifs et des actions qui ne sont pas forcém ent 
parfaitement connus, reconnus ou partagés . 

 
C'est aussi une structure qui hérite d'un vécu local particulier ,                            

et qui devra donc l'assumer dans ce qu'il a de négatif comme de positif.                           
Ce point concerne notamment le lien entre les associations, les familles,         
les adhérents de Vergèze et des autres communes, et le fait que la structure 
existait avant la création du Centre Social.                     
 
 Cette structure est intégrée à un contexte local particulier puisque 
favorisé en terme d'équipements et de propositions d'actions .                              
Cela ne doit pas pour autant l'empêcher de travailler sur les questions                            
de lien social local, ou celles relevant de difficultés personnelles, sociales                 
ou familiales, qui sont au-delà d'une simple notion d'équipements                                
ou de moyens financiers, qu'ils soient personnels ou collectifs. 
 
 Enfin, il ne faudra pas occulter des aspects sociol ogiques liés                     
à la géographie de la commune et du positionnement de la structure                         
En effet, la commune avec une autoroute au nord et la nationale 113                      
est coupée en son milieu par la voie ferrée,  avec des populations 
"différentes" ou susceptibles de se croire différentes au nord et au sud                    
de cette voie ferrée, avec un habitat divers et des espaces de déplacements                 
qui ne sont pas forcément les mêmes.  
Il ne s'agit pas d'avancer que ces populations ne s e côtoient pas.                                           
La question de leurs relations reste néanmoins posé e. 
 

L’emplacement du Centre Socioculturel Marcel Pagnol qui se situe             
dans la partie sud de la commune, de l’autre coté de la voie ferrée, ne favorise 
pas  toujours les contacts  avec les habitants du Centre, et pose                           
la question de sa communication. 

 
L’arrivée de près de 1000 personnes dans les procha ins mois         

soit 20 % de population en plus, va modifier la vie  locale. Cela va 
concerner de très près le Centre Social dans l’accu eil de ces nouveaux 
arrivants et en raison même de la proximité du Cent re Social avec des 
futurs vergézois. 
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La structure est en gestion municipale par le C.C.A.S. de la ville de 
Vergèze sous l’autorité du Maire. Cela dit, elle continue de réaliser                              
des documents comptables en lien avec la comptabilité privée de la C.A.F.     
Elle est adhérente à la Fédération Régionale des Centres Sociaux Languedoc 
Roussillon, qui organise des temps de rencontre et de formation auxquels 
participent les professionnels (son élue réfèrente et son directeur sont membres 
du Bureau de cette Fédération). 

Le Centre Social a évolué depuis sa création depuis 2003,                              
mais  bien des questions restaient soulevées sur la réalisation de ses objectifs 
et sa légitimité locale au moment du démarrage de l’agrément 2007/2008. 
 

La présentation de la structure n’est pas complète.  
 
Tout ce qui concerne les actions mises en place, le s habitants                    

et associations adhérents, son fonctionnement, son organisation,                        
son partenariat interne et externe et sa vie financ ière, sera détaillé                       
dans la deuxième partie « Bilan et Perspectives ».  
En effet, ces éléments sont interactifs en terme parfois de causes ou d’effets                  
avec l’évolution et le vécu de la structure sur ces deux dernières années. 
 

De ce fait et parce qu’ils participent aussi bien à  l’évaluation                     
des objectifs 200 7/2008 qu’à la définition des objectifs 2010/2012,                            
il a semblé plus efficient qu’ils soient intégrés à la deuxième partie                              
de ce document, au fur et à mesure de l’évaluation en lien avec les différentes 
thématiques du référentiel de la C.A.F. abordées. 
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DEUXIEME PARTIE : 
BILAN DE LA PERIODE 2007/2009 

ET PERSPECTIVES 2010/2012 
 

 
 

Dans cette deuxième partie, le premier chapitre est consacré                          
à la méthodologie employée, au travail du Comité de  Pilotage Consultatif                       
et aux rencontres avec les élus  pour l’élaboration de ce document.  

Il est possible que le lecteur estime que ce chapitre comporte beaucoup          
de détails sur la vie du Comité de Pilotage. Cela dit, cela peut permettre                         
une première vision de ce qu’a été son champ d’intervention et de propositions 
possibles dans le contexte du vécu de la structure, et par là-même, l’évolution                    
de la place et de la participation des habitants dans le Projet  Social. 

 
Le deuxième chapitre suivant est consacré à l’évalu ation des objectifs 
2007/2009 en rapprochant cette évaluation de la thé matique 1                               
« Le projet du Centre Social »  
 
Le troisième chapitre suivant est consacré à l’éval uation des objectifs 
2007/2009 en rapprochant cette évaluation des autre s thématiques                              
du référentiel de la C.A.F que sont « l’impact et l ’efficacité du Centre 
Social » « la gestion du territoire »,  « la gestion des Ressources Internes »                                    
et «  la mobilisation des Ressources externes ». 
 
Pour ces deux chapitres, le lecteur n’y trouvera pas des fiches séparées                  
suivant scrupuleusement la méthodologie du référentiel d’évaluation C.A.F.             
des Centres Sociaux. 
Mais ces thématiques traversent tous les propos de ces chapitres                           
sur l’évaluation des objectifs 2007/2009, tant elles sont au cœur                              
de la problématique globale  de la vie de la structure. 
 
Puis, après une synthèse de l’évaluation réalisée,  le dernier chapitre                    
est consacré aux diverses perspectives 2010/2012, qui sont déclinées                       
en sept fiches actions, précisant des objectifs spécifiques et des actions 
particulières en direction des divers publics avec une fiche particulière 
concernant  les nouveaux arrivants. 
 
Seront ajoutés à ce cinquième chapitre, plusieurs exemples concrets 
d’actions possibles  à mettre en place dans les années prochaines. 
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1. LA METHODOLOGIE ET LE COMITE DE PILOTAGE 
CONSULTATIF 
 
 Nonobstant l’évaluation de la période 2007/2009 et des objectifs                                         
à poser pour les années 2010/2012, il est intéressant de préciser                                  
la méthodologie mise en place pour le réaliser. 
Et ce d’autant plus qu’au-delà du travail effectué sur le fond,                              
cette méthode de travail met en lum ière le fonctionnement d’un Comité                          
de Pilotage Consultatif, qui était un des objectifs de la période 2007/2008                       
(voir fiche 3 dans 2.4 )  
 
 
1.1. L’HISTORIQUE DU COMITE DE PILOTAGE CONSULTATIF  
 
 Après deux années de Centre Social en  2003 et 2004 où les habitants                     
ont été assez peu présents, et après le passage en gestion C.C.A.S., les 
conditions semblaient plus propices à un Comité de Pilotage Consultatif avec 
des associations et des habitants. 
Celui-ci a été créé à partir d’une réunion publique le 19 avril 2006                           
où 5 habitants et 2 personnes représentant les associations se sont présentés. 

 
En accord entre le Maire, la C.A.F. et le Conseil Général du Gard,                   

les fonctions de ce nouveau Comité de Pilotage Consultatif                                      
été ainsi définies et actées lors de cette réunion du 19 avril 2006 : 
- Une fonction de propositions  d’actions auprès du Conseil d’Administration                    
du Centre Communal d’Action Sociale qui gère le Centre Social                            
depuis le 1er janvier 2006 
- Une fonction de consultations  demandée par le C.C.A.S. 
- Une fonction de participation à la réécriture du Pr ojet Social                                
de la structure en vue d’un agrément « Centre Social » pour les années 2007  
et suivantes 
 

Ces personnes ont participé à la réalisation du Contrat de Projet 
2007/2008 . 
Ce travail a permis aussi de mesurer le chemin accompli depuis 2004                         
sur différents aspects : 
- La question de la gestion municipale plus vraiment remise en cause 
- Les éventuelles représentations réciproques des élus, des représentants 
d’habitants et d’associations qui semblent maintenant dépassées 
- La réalité vécue ensemble d’un objectif partagé sur l’utilité locale                                            
d’un Centre Social et la volonté de favoriser son développement 

 
Après ce travail, ses membres ont souhaité pouvoir se réunir de leur coté                 

et nous nous sommes tenus à leur disposition pour un soutien logistique                     
et technique à cet effet. 
Lors du Conseil d’Administration du C.C.A.S. du 16 septembre 2008,                       
il a été décidé de réactiver ce Comité par la mise en place d’une réunion 
publique organisée le 8 octobre 2008. 
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1.2. LES TRAVAUX DU COMITE DE PILOTAGE CONSULTATIF  
 

Lors de cette réunion du 8 octobre 2008, 12 personn es étaient 
présentes 
La plupart des personnes du premier comité était présentes                                              
plus quelques personnes nouvelles. C’est donc un Comité de Pilotage un peu 
élargi sur sa base de départ, qui s’est constitué pour travailler sur ce Contrat de 
Projet. 

 
Depuis octobre 2008,  14 réunions ont été organisées , environ                            

une toutes les 3 semaines, sauf quand il a fallu travailler sur le questionnaire                          
où les réunions ont été plus nombreuses, tant pour son élaboration                        
que pour son analyse. 

 
Après le questionnaire, la participation a été plus aléatoire et il a fallu 

reporter quelques réunions, en mai 2009. 
 
Il a été présenté la première partie de ce document lors de la réunion                         

du 26 juin 2009. Lors de cette réunion, malgré la faible participation,                                   
des propositions intéressantes  à intégrer au proje t ont été enregistrées , 
notamment le fait d’intégrer quelques fiches d’actions concrètes                                    
en fin de document. 
 

Lors de la réunion du 20 juillet 2009, il a été présenté le début                               
de la deuxième partie,  notamment sur le comité de pilotage.  
Les personnes présentes ont insisté sur la difficulté à mobiliser                          
des habitants et des associations dans ce travail  avec les hypothèses 
suivantes : 
- Comment le Comité de Pilotage s’est il mobilisé depuis 2 ans ?                   
- Comment a-t-il été sollicité ?  
- N’est ce pas la résultante de questions sur sa place et l’intérêt                                
pour des habitants à ne faire globalement que ce travail sur le Contrat                        
de Projet ? 
 

Il est possible d’avancer que la participation des habitants                              
n’est pas celle que l’on pourrait espérer  dans ce travail. Cela dit,                          
il faut reconnaître que cela est peut-être moins facile sur ce genre de travail                    
que de participer à l’organisation  des actions de la structure. 

 
La gestion C.C.A.S. n’est pas un frein théorique mais au quotidien,                            

les décisions sont un peu plus éloignées des habitants. La participation                     
sur ce travail est donc vraiment au crédit de leurs participants, qui sont par 
ailleurs investis dans des associations adhérents de la structure ou des actions 
de bénévolat de type C.L.A.S. par exemple. 
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Le Centre Social devra s’attacher à favoriser une plus grande 
participation  des habitants régulière lors du prochain Contrat de Projet 
 
Deux  propositions pour la prochaine période ont ét é faites : 
- Une réunion annuelle pour mesurer collectivement l’avancée des objectifs 
2010/2012 
- Une réunion trimestrielle technique avec l’équipe pour une information                              
sur les actions passées et à venir, et pour travailler sur des projets d’actions 
possibles. 

 
La réunion du 10 septembre 2009 a permis aux membre s du Comité                               
de Pilotage : 
 - De prendre connaissance d’une mouture complète du Contrat de Projet                          
sur laquelle ils pourront travailler pour envoyer leurs avis et propositions                          
avant le 30 septembre en vue de  la prochaine réunion du 8 octobre 2009.                      
Il est envisagé de faire une rencontre avec les membres du C.C.A.S. d’ici fin 
octobre pour présenter le document final à tous. 
- De travailler sur une fiche projet concernant les nouveaux arrivants                                      
qui a été insérée en fin de document 
 
 
La réunion du 8 octobre 2009  a réuni des membres d u Comité de Pilotage 
et du C.C.A.S. pour revoir une dernière fois ensemb le le document                   
avant la validation officielle par le Conseil d’Adm inistration                                 
du 24 novembre 2009. 
 
 
 Si des questions demeurent sur ce comité de pilotage, deux points 
positifs pour l’avenir sont à souligner : 
- leur participation à ce travail de plusieurs mois. 
- Leurs propositions entérinées d’un suivi plus important tout au long de la mise 
en place du Contrat de Projet. 
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1 .3 LES RENCONTRES AVEC LES ELUS  
 
 

Parallèlement, il a été mis en place à partir du mois de juin 2009,                                        
des rencontres hebdomadaires avec M Balana, Président du C.C.A.S.                             
et Mme Delode sur leur vision des objectifs à venir du Centre Social.                                    
(ex en annexes : compte rendu de la réunion de travail du 16 juillet 2009) 
 

A partir des 3 ou 4 objectifs semblant pertinents  pour les années 
futures, il s’agissait, pour les valider à terme, de les décliner en objectifs 
opérationnels ou en actions  existantes ou nouvelles à expérimenter. 

 
Ce travail sur plusieurs semaines a permis de reposer l’ensemble                             

des missions et des actions, certaines plus visibles que d’autres. 
Par exemple, les actions grand public sont très visibles, mais beaucoup                         
moins certains ateliers pérennes  ainsi que l’accueil global. 
 
 Ainsi il a été souhaité de : 
- Maintenir et optimiser les nombreux ateliers et actions pérennes existants 
- Continuer l’accueil et le soutien aux associations 
- Continuer certaines actions « grand public » 
- Travailler à l’émergence d’autres actions 
-  Travailler à l’accueil des nouveaux arrivants. 
 

En lien avec ces objectifs opérationnels,  cela a permis de travailler                          
les besoins humains et leur formation.   
Ainsi, il sera maintenu pour l’année 2010, un total de 3 ETP  pour l’équipe 
d’animation+ secrétariat-accueil. 
Il en sera fait  une première évaluation à fin 2010 avec une  éventuelle 
régulation en fonction de l’évolution des besoins. 
 
 De plus, l’amplitude de la présence de l’équipe va évoluer  en 2010 
- En effet, depuis 2003, l’équipe fait un total de présence de 49 heures                
par semaine de 9 h à 12 h 00 et de 14 h 00 à 20 h 00 ou 21 h 00 du lundi                   
au vendredi, en dehors des actions d’animation le soir ou le week-end. 
- Cette situation avait trois inconvénients : 
Le travail des animatrices entre 18 h 00 et 21 h 00 était peut-être moins efficient 
notamment sur le montage des dossiers et les partenaires à  contacter. 
Faire 1 ou 2 soirées à 21 h 00 toute l’année est usant pour chacune                       
des personnes, nonobstant les éventuelles conséquences familiales                        
ou personnelles, dont les effets professionnels sont toujours existants                       
même si pas forcément toujours mesurables. 
 

Ainsi  la nécessité de travail pour les actions du soir et du week-end était 
liée aux actions pérennes toute la semaine, et à l’obligation d’une présence 
totale de 40 heures par semaine. Cela a toujours rendu difficile la réalisation 
des plannings de chacun, pour tenir compte des besoins professionnels                 
pour le Centre Social, l’équité pour chacun, et une cohérence de groupe. 
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Aussi, à partir du 1er janvier 2010, les horaires de l’équipe et de l’accueil                        
seront de   9 h 00  12 h 00 et de 14 h 00 à maximum 19 h 3 0                           
(hors actions le soir  et du week-end) 
(un système d’ouverture et  fermeture à reconnaissance veineuse sera mis en 
place d’ici la fin de l’année 2009 pour les associations restant après le départ 
de l’équipe) 
Ainsi, tout en optimisant la présence de l’équipe, cela fera 7, 5 heures                   
de travail  par semaine en plus pour l’équipe dans une amplitude plus 
conforme aux missions. 
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2. LA THEMATIQUE N°1 : LE PROJET SOCIAL  
COHERENCE ET CONFORMITE AVEC LES VALEURS                      
ET LES ORIENTATIONS DES POLITIQUES PUBLIQUES   
 
2.1. RAPPEL DU CADRE DE REFERENCE :  
LES ELEMENTS DE LA DOCTRINE C.N.A.F (voir annexes).   
 
Suivant la circulaire CNAF N°59-84 du 31 décembre 1 984, confirmée                      
par la circulaire ministérielle du 12 mars 1986, puis en 1995  : « Rôle des 
Centres Sociaux », 
« Les quatre missions caractéristiques des Centres Sociaux demeurent                            
les suivantes : 
�  Un équipement à vocation sociale globale ouvert à l’ensemble   de la 
population… 
�  Un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle ; lieu de rencontre                    
et d’échange entre les générations… 
�  Un lieu d’animation de la vie sociale, il prend en compte des demandes                  
et des initiatives des usagers et des habitants… 
�  Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices… » 
 
 
2.2. EVALUATION SUR UN EQUIPEMENT OUVERT A TOUS  
 
�  La structure dispose d’une surface assez rare, 1200  m² (voir plan                     
en annexes) sur un rez-de-chaussée et un étage. Les  nombreuses salles 
permettent d’accueillir presque toutes les demandes  d’actions.  
L’accès au 1er étage peut se faire en ascenseur, utile pour les personnes 
handicapées. 
L’accueil se situe à l’entrée dans une pièce de 70 m² permettant de recevoir                      
les personnes dans de très bonnes conditions et de mettre à leur disposition                       
un grand nombre d’informations. 
Nous accueillons tous les publics, même si nous ne mettons plus en place 
d’actions de centre de loisirs pour les jeunes puisque cela est de la compétence                               
de la Communauté des Communes depuis le 1er janvier 2005. 
De ce fait, nous avons pu mettre plus d’actions en place pour les aînés. 
�
�  La question du coût des actions des associations av ait  été posée                         
par les membres du Comité de Pilotage dès l’année 2 006 pour le Contrat                   
de Projet 2007/2008.   Aussi, un travail d’analyse a été réalisé en 2006                   
sur le coût des activités par les 28 associations ou ateliers mis en place                    
pour les 630 adhérents à titre individuel ou familial   
(14 associations et 300 adhérents répertoriés fin 2003).  
 
Ce même travail a été réalisé en 2009 pour mesurer son évolution ;                               
Il y avait fin 2008 741  adhérents (+17 % depuis fin 2007) et 25 associ ations                     
ou ateliers ce qui confirme l’évolution de l’implantation locale du Centre Social 
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- Ainsi, il faut noter que 47 % (42 % en 2006) des ateliers proposaient                      
des activités gratuites ou quasiment gratuites, même si 78 % des adhérents 
étaient   dans des activités payantes. (75 % en 2006) 
- De plus, 41 % (43 % en 2006) des adhérents sont dans des ateliers                                   
qui ne payent pas  une location de locaux.            
 
- Enfin, 36 % des adhérents sont de Vergèze  (-4 % qu’en 2006),                                   
33 % de la Communauté des Communes (-7 %)  et 31 % viennent                            
de communes plus éloignées (+10%). Il faut prendre cette évolution                         
avec précaution car tous les adhérents n’indiquent pas forcément précisément 
leur commune d’origine.                         
Reste que le  Centre Social accueille une majorité de personn es                      
qui n’habitent pas  la commune . Cela est très intéressant en terme  d’accueil 
et d’accessibilité. 
Dans la perspective des nouveaux vergézois, il faudra réfléchir sur les 
limites de l’accueil du Centre Social, notamment po ur deux raisons : 
- Pour des raisons financières car seule la commune participe                                      
à son financement 
-  ou en raison des objectifs de développement du Centre Social                                    
ou de ses capacités d’accueil. 
 
 Concernant le coût de l’adhésion , a question de l’accessibilité                    
s’est posée et a été également discutée plusieurs fois en Comité de Pilotage. 
 L’adhésion est à 7 euros par an à titre individuel et à 10 euros à titre familial                  
pour les vergèzois.                 
Les non-vergèzois payent eux une adhésion à 15 ou 20 euros. Sur ce point,                         
à ce jour, la demande d’une adhésion unique quel que soit le domicile n’a pas 
été retenue. 
- Concernant l’Accompagnement Scolaire, pour ne pas entrer dans une gratuité 
totale mais pour être au plus près de la charte nationale sur cette action,                             
le coût a été porté à 5 euros par an.  
- Il est à noter que toutes les personnes  venant au centre pour une                         
de nos actions centre social ou pour régulièrement pratiquer une activité                
des associations adhérentes, sont obligatoirement adhérentes. 
- Enfin, l’adhésion  est la même depuis 2003 et reste à un montant raisonnable. 
De plus, même si le montant des adhésions a représenté à fin 2008                      
dans le compte de résultat 6979 euros, cette somme non négligeable                      
n’est pas un but   en tant que telle.  
Elle est un des moyens pour les adhérents de se sentir partie prenante                     
dans un Centre Social où leur adhésion leur permet aussi, au-delà de la 
pratique d’une activité, d’avoir une parole libre  de propositions et de critiques. 
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Plus globalement, il est intéressant de constater que si nous n’avons pas 
d’actions spécifiques en direction des jeunes type C.L.S.H., il y a                              
comme en 2006 environ 40 % des adhérents sont des jeunes                                  
de moins de 18 ans.qui viennent pratiquer des activités mises en place                     
par des associations  
- Par contre, nous mettons spécifiquement en place des actions pour les aînés,               
alors que ceux-ci ne sont que 15  % dans les activités mises en place                              
par les associations accueillies. Cela fait – 4% qu’en 2006, mais le nombre                           
a quand même augmenté car il y a 100 adhérents de plus. 
- Avec les familles ou les adultes de 20 à 59 ans dont la proportion a augmenté 
de 5 % environ il semble que cela forme un équilibre d’accessibilité                       
qui peut toujours être optimisé. 
 
 
2.3. EVALUATION SUR UN EQUIPEMENT FAMILIAL                                
ET MULTI -GENERATIONNEL…  
 
��� �  Comme cela est indiqué ci-dessus, 40 % sont des je unes, 45 %                    
sont des adultes de 20 à 59 ans et 15 % sont des pe rsonnes âgées. 
En dehors des actions spécifiquement mises en place                                         
pour certains publics (jobs d’été pour les jeunes, rencontres-débats                
pour les parents, CLAS, atelier parents- enfants ou pour anciens,                            
action canicule pour les anciens…) , cela n’intègre pas la rencontre des 
personnes venant à des actions de lien spécifiquement mises en place et liées 
généralement   à des évènements de l’année. 
A titre d’exemple, il est possible de citer : 
- La Galette des Rois des adhérents fin janvier. 150 personnes. 
- La fête des voisins fin mai. 50 personnes 
- La soirée Brel du 10 octobre 2008 (+300 personnes) 
- La fête de Noël (740  personnes le 19 décembre 2008) 
- Le repas citoyen du 13 juillet 2009. (+ de 150 personnes au moment du repas,                   
et beaucoup plus dans la soirée dansante, avant et après le feu d’artifice) 
Ces actions sont toujours des actions familiales au sens large, qui réunissent                 
des jeunes, des adultes et des anciens, dans lesquelles pour certaines,                               
nous favorisons l’implication des habitants et des associations dans leur 
organisation même. 
 
Nous mettons en place une trentaine d’actions de re ncontre par an                   
(voir liste des actions 2007, 2008, et 2009  en Annexes) 
 
 
�  Il est délicat de pouvoir évaluer le développement des liens familiaux                        
et sociaux. 
- Sur la question des liens familiaux, que cela soit sur les rencontres parents-
ados sur des thèmes liés à la parentalité, sur nos actions globales, ou sur les 
entretiens avec les parents avec ou sans leurs enfants, il est néanmoins 
possible d’affirmer  que ces actions existent et qu’on ne peut exclure des effets 
positifs, même s’il n’est pas possible de les mesurer vraiment. 
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- Sur la question des liens sociaux, sans être en mesure de pouvoir évaluer 
justement, il est possible d’avancer que le côtoiement de + 700 personnes                   
qui représentent 20 % de la vie associative totale locale , à défaut                        
de vraiment communiquer, est déjà un élément de lien social.  
Et plus encore si on ajoute la rencontre avec des p ersonnes                             
non adhérentes côtoyées dans des actions ouvertes à  tous. 
 
Cette question de l’évaluation des relations avec l’objectif du mieux                   
vivre-ensemble d’un Centre Social avait déjà abordée dans le précédent 
Contrat de Projet  mais il est utile de la rappeler. 
- il existe un grand nombre « d’espace-temps » où les adhérents,                                     
les associations se rencontrent, travaillent ensemble et semblent communiquer. 
 Mais cette notion de communication et surtout l’évaluati on                                        
de cette communication en terme qualitative est  al éatoire 
- Aussi, il est plus facile d’accepter au moins la notion de côtoiement                           
dans les mêmes « espace-temps ». Ainsi, plus on se côtoie  dans un lieu                     
où chacun peut avoir sa place et sa légitimité, plus on se connaît . 
Plus on se connaît, plus on se reconnaît (ou se « re-co-naît »).            
Plus on se reconnaît et plus on est en mesure d’accepter les autres ,                            
dans ce qui nous rapproche ou nous différencie.  
Plus on accepte les autres et mieux, peut-être on vit ensemble . 
A défaut d’apporter des conclusions définitives sur cette question,                                 
le Centre Social  a beaucoup œuvré en ce sens ces deux dernières années.                  
Et il semble bien qu’au moins sur un point de vue quantitatif, l’évolution                      
est positive. 
 
 
2.4. EVALUATION SUR LE LIEU D’ANIMATION DE LA VIE S OCIALE… 
 
�  La prise en compte de la demande sociale s’opère  d e différentes 
façons : 
- Des demandes individuelles . Elles sont diverses et nombreuses                         
pour des motivations professionnelles, de vie personnelle ou familiale.                    
Nous jouons là, la plupart du temps, un rôle de relais avec d’autres structures 
ou professionnelles (anpe, caf, assistantes sociale, etc) 
- Des demandes collectives.  Elles émanent soit des associations                     
qui sont au quotidien dans la structure soit d’associations locales                               
qui viennent  nous interpeller. 
- De plus, nous essayons d’aller au devant des demandes                                       
dans plusieurs axes : 
Dans notre action de partenariat local avec les associations et structures 
locales au cours de laquelle nous essayons d’entendre les demandes 
individuelles  et collectives. 
Dans des rencontres régulières au sein de la structure                                            
avec toutes les associations pour qu’elles expriment leurs demandes. 
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- Avec notre plaquette d’information de nos actions qui es t distribuée                                           
dans tous les foyers vergézois  et les mairies de la Communauté                          
de Communes tous les deux mois (environ 2200 exemplaires).  
Elle est l’occasion de solliciter les demandes ou pour le moins de réaffirmer 
notre écoute  de ces demandes  (voir en annexes). 
- Avec même la plaquette de toutes les associations  adhérentes aussi 
distribuée  à tous les vergézois (voir en annexes) 
- Avec notre accueil 49 heures par semaine  qui est un outil permettant                
de recevoir des demandes sociales de tous ordres, y compris entre 18 h 00              
et 21 h 00. 
 

Enfin, le Centre Social, en plus d’être présent à la journée                              
des associations de Vergèze   de début septembre avec un grand stand, 
organise depuis 2008,  une journée  spécifique « Portes Ouvertes »                  
le dernier Week-end d’août.                         
- 100 personnes  environ sont venues à celle du  samedi 30 août 2008,              
en précisant que ce jour là, ce sont essentiellement des personnes 
nouvelles  qui sont venues chercher des renseignements ou s’inscrire                             
à des activités (CLAS, ateliers, associations…).  
- Celle du samedi 29 août 2009  a connu une affluence un peu moins grande 
(environ 80 personnes) mais avec une présence importante de nouveaux 
adhérents, ce qui est un élément intéressant. (les anciens sont plus 
susceptibles de venir peut-être à la journée de toutes les associations                       
de Vergèze début septembre ou de venir s’’inscrire au redémarrage                       
des activités) 
  
 
Au cours des deux années d’agrément 2006/2007 nous n’avions pas                   
assez travaillé en lien avec les assistantes social es de secteur                                       
du Conseil Général du Gard sur des demandes spécifiquement sociales                                
ou des actions de partenariat. 
Si l’année 2007 et 2008 n’a pas permis des actions de partenariat,                           
du également à la restructuration des circonscriptions et au changement                
de responsable, les accueils au Centre Social avec une orientation                         
vers l’assistante sociale ont été plus nombreux. 
Cela dit, en 2009, a pu enfin être organisé dans un partenariat                                    
avec le Conseil Général et la C.A.F., un Point Info s Vacances                              
sur plusieurs mois  pour favoriser le départ en vacances des familles.   
Cela s’est déroulé le 26 mars, 23 avril et 14 mai 2009.   
Il y a eu 11 familles, dont 10 venaient pour la première fois  au Centre 
Social  (représentant 25 personnes). Les demandes étaient principalement                      
sur les questions de choix possibles de vacances et de budgets. 
Lors d’une rencontre le 11 juin 2009, avec le responsable oeuvrant                             
sur notre territoire de compétence du Conseil Général, il a été décidé 
d’optimiser le partenariat Conseil Général, Centre Social et C.C.A.S.                       
de Vergèze. Il s’agira de construire des outils communs et des critères 
communs permettant de pouvoir mesurer l’action auprès des familles. 
 Cette question du partenariat doit faire partie de s objectifs 2010/2012. 
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�  Le soutien de la vie associative était l’un de nos objectifs 2007/2008                     
(voir première partie 2.4.). . Notre action auprès des associations a été au-delà                             
du simple accueil dans divers axes : 
- Des conseils sur leur vie statutaire, sur leur gestion à leur demande. 
- Un soutien spécifique quand cela a été nécessaire sur leurs actions                                  
de communication. 
- La sollicitation de leurs services dans certaines de nos actions. 
- Leur mise en  valeur dans d’autres actions comme par exemple : jobs d’été                       
pour les jeunes,  réalisation d’une plaquette contre les risques de la chaleur                            
pour tous les vergèzois (voir en Annexes, journée des associations,                             
fête de Noël…) 
 
Dans l’esprit du Centre Social, favoriser leur participation est pour elles              
un moyen de mieux se faire connaître et de donc sou tenir                                     
leur développement   ou leur pérennité. 
 
Quant aux relations avec les associations externes connaissant                               
moins le Centre Social, cette partie sera également traitée dans la thématique 5                           
sur notre impact sur le territoire. 
 
 Ce soutien à la vie associative semble assez positif                                    
sur ces deux dernières années. Cela dit, il doit co ntinuer à être optimisé                 
dans nos objectifs 2010/2012 en lien avec celui d’a méliorer                             
notre partenariat. 
 
 
 
 
2.5. EVALUATION D’UN LIEU D’INTERVENTIONS SOCIALES 
CONCERTEES ET NOVATRICES… 
 
 Cette mission des Centres Sociaux est directement en lien                              
avec notre objectif de partenariat 2007/2008 (voir Première partie 2.4). 
 
 En préambule, en dehors d’actions très spécifiques comme par exemple                     
les initiations informatiques depuis 2007 ou les ateliers parents-enfants                        
du mercredi mis en place par l’équipe, en septembre 2008, les interventions 
sociales (au sens large du terme) sont toujours faites avec le souci                          
de la concertation . 
 

En revanche, il est difficile de prétendre à ce qu’elles soient 
réellement novatrices .   
Bien sûr le Centre Social, en répondant à des besoins, essaie aussi de mettre                      
en place des actions « nouvelles », surtout en ce sens où ces actions                    
n’avaient pas été préalablement mises en place.  
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Bien sûr,  même si ce n’est pas le but premier, l’originalité est recherchée.                        
Cela dit,  le concept de novation n’est pas facilement applicable à notre champ                    
de travail  pour plusieurs raisons : 
- Il est dans la culture des métiers ou des formations de l’animation 
socioculturelle  de s’appuyer sur l’Existant 
- Ce que nous pensons novateur, est souvent une répétition différente,                                
ce qui n’enlève en rien à sa pertinence et en sa qualité. 
- D’un point de vue théorique, nous savons la complexité du concept                          
du changement. 
 
 Aussi, avec ces réserves, il n’est pas inutile de préciser comment                                 
le Centre Social favor ise le partenariat et la concertation entre les act eurs                              
du développement social local . Pour ne prendre que quelques  exemples,                      
cela concerne notamment : 
- La Plaquette Canicule , pour les anciens, distribuée dans tous les foyers                   
de Vergèze, avec le C.L.I.C., les associations d’aides et de soins à domicile                           
et l’association des anciens de Vergèze. 
 

A cette plaquette sont liées des actions auprès des anciens                                        
pour la faire connaître, et un système de veille mis en place                                         
durant l’été en partenariat avec la mairie de Vergèze. (Voir en Annexes).  
Il s’agit principalement d’une action de rassurance, car il n’y a pas eu d’appel 
pendant l’été de ces 3 dernières années concernant des difficultés importantes.  
Cela dit, c’est un bon exemple d’une action concertée et partenariale 
intéressante pour les publics, mais aussi pour les partenaires qui y travaillent 
ensemble. 
- La journée de la Femme « Rien que pour Elle »  en partenariat                                  
avec de nombreuses associations. Par exemple en 2009, il a été reconduit                     
collectivement la volonté de proposer une après-midi conviviale et de rencontre 
autour d’ateliers ludiques proposés par des associations locales, mais venant 
aussi de Nîmes et de Vauvert. 
 Cela n’a pas empêché un atelier sur les droits et toute l’information pouvant 
intéresser des problématiques féminines. Par ailleurs, le temps d’une rencontre 
débat dans cette après-midi a permis de réunir plus de 15 femmes sur ce sujet 
délicat qu’est « les violences conjugales ». 
 
Dans un autre genre, les actions du Téléthon, du Carnaval et du 13 juillet 
méritent aussi  d’être soulignées sur ce thème. 
 
Le Téléthon .   
En 2006 une réunion avec les élus et 45 associations locales avait permis                       
de préciser notre vision de rôle possible dans cette action, c’est-à-dire un rôle                          
de soutien dans la coordination mais pas d’organisateur, eu égard aux valeurs 
mêmes de l’origine de cette action. 
Après deux années sans Téléthon car sans association organisatrice,                              
des associations se sont mobilisées en 2007 et nous leur avons apporté                       
tout le soutien possible en terme de logistique et de communication.                                   
De plus, nous avons réalisé un lâcher de ballons avec des messages d’enfants. 
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Pour le téléthon 2008, nous avons renouvelé ce même rôle mais en essayant                     
d’y associer la commune de Codognan pour favoriser une synergie                           
des énergies humaines et des moyens. 
Le téléthon 2009 est en marche… 
 
Le Carnaval.  
Ce fût en 2006 la même problématique, à laquelle nous avions fait la même 
réponse : Le Centre Social pouvait soutenir et travailler                                                 
à partir d’une mobilisation des habitants et des associations. 
Depuis 2006, le carnaval est organisé par l’association des parents d’élèves                 
que nous soutenons autant que faire se peut, en essayant d’y associer les 
commerçants, les autres associations, les habitants. Plus de 200 personnes                           
y ont participé en 2009. 
 
Le repas citoyen du 13 juillet 2009  
Il y a tous les 13 juillet  à 23 h 00, un feu d’artifice à Vergèze organisé                                 
par la commune.  
Cette année le Centre Social a proposé une action de 18 h 00 à 2 h 00                   
du matin, englobant le feu d’artifice dans une action familiale                               
avec une animation musicale de 18 h 00, un repas citoyen de 20 h 00 à 22 h 00 
puis une animation musicale  et dansante après le feu d’artifice. 
Les habitants pouvaient venir avec leur repas tiré du sac, acheter leurs repas                
en restauration rapide ou dîner en restauration classique auprès                                 
des 2 restaurants de la place centrale de Vergèze  que nous avions équipée               
et décorée. 
La mise en place de cette action a demandé de réunir les commerçants                   
de bouche. Cela a demandé une concertation sur les prix et les menus.                  
Le cafetier a mis  ses boissons non-alcoolisées à 1 euro. 
Le café a très bien fonctionné et les 2 restaurants se sont retrouvés complets                    
en restauration classique. 
Plus de 150 personnes sont venus dîner sur la place et plusieurs centaines                       
sont venues pour le feu d’artifices dont 200 environ sont revenues après pour 
finir  la soirée musicale et dansante. 
Hormis le bilan globalement positif de cette soirée en terme de lien social                             
et intergénérationnel et le bilan positif pour l’image du Centre Social réalisant 
une action au centre de la commune, ce travail de mise en lien de différents 
acteurs locaux sur un projet commun semble positif et porteur d’espoirs                     
pour d’autres actions futures. 
 
  Deux d’exemples d’actions particulièrement importantes en terme                           
de partenariat et de concertation, L’action « Hommage à Jacques BREL »                               
du 10 octobre 2008 et l’action  de NOEL  du 19 déce mbre 2008                                      
auront pu faire partie à certains égards de ce chapitre. Mais ils seront                                  
plus particulièrement détaillées dans la partie traitant de la thématique 5                         
« l’impact sur le territoire » car plus encore en lien avec cette thématique. 
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Ainsi, sans prétendre qu’elles soient novatrices , et étant entendu                     
que le partenariat n’est jamais achevé et qu’il doit être toujours amélioré,                        
il est possible d’avancer, que la période 2007/2008 a vu une évolution  
significative dans la mise en place d’actions conce rtées et partenariales 
 
 Il convient sans doute de continuer en ce sens                                         
dans la période 2010/2012 
 
 
 Pour conclure ce deuxième chapitre, il est possibl e d’avancer                         
que le travail effectué ces deux dernières années m ontre une adéquation 
toujours  relative  mais en évolution favorable, en tre, d’une part                              
les missions des Centres Sociaux de la doctrine C.N .A.F. qui posent                  
des orientations  en terme de respect des valeurs e t des politiques 
publiques, et d’autre part,  les objectifs 2007/200 8 du Centre Social                       
de Vergèze et les actions qui en ont découlé. 
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3. LA THEMATIQUE 5 : L’IMPACT ET L’EFFICACITE  
DU CENTRE SOCIAL :  
L’IMPACT SOCIAL SUR LE TERRITOIRE  
LE SERVICE RENDU AUX HABITANTS 
 
3.1. PREAMBULE  
 
 Comme déjà abordée dans le Contrat de Projet précédent, la question                     
de cette évaluation est délicate. 
 

En effet, mesurer l’impact et l’efficacité d’une structure est en lien                              
avec deux questions complexes : 
- Quels changements sociaux serait-il possible d’at tribuer spécifiquement                 
au Centre Social ?  Cette question porte en elle-même deux notions                       
très complexes qu’il n’est pas facile d’évaluer justement : la notion                           
de changement  et le fait qu’une structure est toujours en interaction                                           
avec son environnement, qui lui aussi est porteur de changements 
sociaux    à travers d’autres structures associatives ou municipales. 
 

De ce fait, il serait peut-être plus facile, théoriquement, d’inverser 
l’évaluation et d’essayer de mesurer « les coûts sociaux évités »  du fait de 
l’action du Centre Social, c’est-à-dire poser cette deuxième question toute aussi 
problématique :  
Quels effets négatifs aurait produit la non-existen ce de la structure ?   
 
 Il est très difficile de pouvoir répondre à ce type de question.                         
Pourtant elle est au cœur des questionnements que peuvent avoir                              
les adhérents, les professionnels, mais aussi les partenaires financeurs,                
qu’ils soient une collectivité locale partenaire ou la C.A.F. ou le Conseil 
Général. 
 
 Pour mesurer véritablement un impact ou un service rendu, 
théoriquement, il faudrait pouvoir comparer la situ ation existante                               
et une situation locale de ces deux dernières année s sans Centre Social.  
De ce fait, cette évaluation est difficile, si l’on  veut éviter de conclure                     
d’une façon aléatoire par une évaluation subjective  basée sur des 
données quantitatives. 
 

Aussi, et à défaut d’une évaluation qualitative, il apparait plus objectif 
d’aborder ces notions d’impact et de service simplement sur la base d’éléments 
concrets de ce qu’a réalisé le Centre Social ces deux dernières années. 
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3.2. L’IMPACT TERRITORIAL.  
 
 Dans l’évaluation de la thématique 1, il a été présenté un certain nombre                
des actions réalisées. Cette partie en reprendra certains éléments en lien                         
avec les notions du développement de la vie associative, de mixité sociale                  
et culturelle, de participation des habitants, de partenariat, de lutte                       
contre l’exclusion (éléments du référentiel C.A.F. page 50) 
 
 
��� �  Le nombre d’adhérents répertoriés au Centre Social  est au 31 juillet 
2009 de 741, à titre individuel ou familial et les ateli ers et associations                                 
sont maintenant au nombre de 25.  
Cela a été détaillé dans le paragraphe 2.3.  
Ce chiffre est en augmentation continue depuis 2003.  Cela représente environ                    
25 % des 3000 adhérents dans les 80 associations de la commune.                              
Ne serait ce qu’en terme mathématique, cela constitue un élément d’impact                     
non négligeable. 
 
                                         
- Favoriser la vie associative et le lien social in tergénérationnel étaient 
deux  de nos objectifs 2005/2006 
- La structure accueille depuis 2001 des adhérents et des associations.                   
Depuis 2004 et sur ces deux dernières années, il a été mis en place des outils                   
de gestion et de suivi , sur la fréquentation (inscriptions et fichiers),                             
l’utilisation des salles (règlement et conventions), en favorisant l’arrivée 
d’activités nouvelles par des conseils  sur la vie statutaire et la gestion                   
d’une association. 
 
- Des réunions régulières  des associations permettent de faire des bilans                      
sur ce que la structure leur apporte et ce qu’il faudrait améliorer.                               
(Lors de la première réunion de ce type organisée en 2004,                                 
certains responsables d’activités, présents dans la structure,                                        
ne se connaissaient pas).  
(en annexe à titre d’exemple, le compte rendu de la réunion des associations                      
du 3 juin 2009) 
 
Ces rencontres ont permis notamment de réguler la c o-utilisation des 
salles.  
Le nombre croissant des demandes d’utilisation des associations a entraîné                        
des crispations entre les anciennes et les nouvelles.  
Il a donc été décidé de changer les noms des salles (danse, peinture)                           
à partir d’une consultation de tous sur un choix de noms des héros des films                 
de Marcel Pagnol. 
Cela a permis des échanges et un choix, mais aussi de rendre les salles plus 
neutres pour tous. 
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Mais cela a permis aussi des collaborations nouvelles,  le goûter 
intergénérationnel à la maison de retraite de Vergèze, la journée de la femme, 
la semaine  de la poésie, et sur la fête de Noël et l’action Brel                                
(vues dans le paragraphe ci-dessous  « certaines actions partenariales 
réalisées ») 
 
- il avait  été mis en place une location forfaitaire de 20 euros par mois ,                          
quel que soit le nombre d’heures effectuées, pour les activités mises en place                      
pour les jeunes de moins de 18 ans dont le coût de l’activité  est de moins                        
de 15 euros par mois. Cela a permis l’émergence d’activités nouvelles.  
Mais il serait possible d’avancer le même effet lors de conseils sur la création                     
ou la gestion d’activités. 
C’est le cas notamment de l’association de théâtre partenaire des ateliers 
jeunes, que nous aidons dans sa gestion. 
 
- La grande salle Familles accueille régulièrement  des jeunes, des adultes                  
et des personnes âgées, qui passent un moment de lecture ou de jeux, en 
attendant des amis ou familles pratiquant des activités ou en rendez-vous avec 
l’équipe. 
 
- Ce type de rencontre existe aussi quand sont organisées les réunions                  
des parents des 40 jeunes  collégiens qui fréquentent 3 fois par semaine 
l’Accompagnement Scolaire (cela vaut aussi pour les jeunes eux-mêmes,                  
au cours de cette activité). 
 
- Les enfants d’une association de danse et fitness participent une fois par an               
à un goûter intergénérationnel avec les résidents de la Maison de Retraite                
de Vergèze. 
 
- A l’occasion d’actions comme le téléthon et le carnaval, les associations                                 
du centre social en rencontrent d’autres .  
 
Enfin, il a été décidé en 2009 de construire un ajout de bâtiment                             
afin de permettre une totale utilisation de la salle musique insonorisée                          
qui servait de bureau à la direction une bonne  partie de la semaine. 
De plus, il a été aussi décidé en septembre 2009, de créer une annexe                    
du Centre Social au centre ville  pour accueillir d’autres associations                              
et rapprocher la structure des habitants de l’autre coté de la voie ferrée. 
Ces éléments semblent de nature à penser que l’impact territorial du Centre 
Social n’est pas neutre, pour le moins. 
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��� �  Les produits des adhésions et des locations de sal le  sont en 
augmentation depuis 2004 et ont représenté plus de 20 000 euros en 2008. 
 
- Les compétences techniques des professionnels en comptabilité permettent                  
un suivi mêlant la comptabilité publique M14 et la comptabilité privée de la CAF.  
- Cela dit, le travail ne consiste pas à essayer forcément d’augmenter                          
ces produits.  
Un travail avec les associations ou ateliers est fait pour évaluer en concertation,                   
le caractère lucratif ou pas de leurs activités quel que soit  leur statut juridique.  
Ensuite une convention particulière est signée avec la structure, avec pour but                     
de favoriser son développement tout en prenant en c ompte le caractère 
éventuellement lucratif de la mise en œuvre de son objet social.   
- A ce jour, la structure accueille tous types d’acti vités  avec une grande 
diversité de statut juridique, avec des mises à disposition gracieuse des locaux,                    
des forfaits particuliers de location, jusqu’à un coût de location des salles                
de 5 euros de l’heure. 
Il s’agit bien pour le Centre Social de jouer son rôle local pour les associations 
comme pour ceux qui les fréquentent. 
��� �
��� �  La création d'un espace convivial d’accueil avec d u matériel 
informatique pour les adhérents. 
 
Depuis la création de cet espace dans la salle Familles, cela a permis                          
de très nombreuses rencontres conviviales au quotidien qu’il serait difficile                        
de dénombrer. 
Les 2 ordinateurs installés ont permis de créer un atelier d’initiation 
informatique   personnalisé et qui a servi principalement aux adultes                        
et aux anciens. 
Cet atelier au cours des dernières années (environ 200 heures par an) a connu 
un tel succès qu’il n’a pas été possible de répondre à l’ensemble                             
des demandes. 
 Comme des anciens sont arrivés sur les ateliers gym douce et mémoire                          
avec en plus cette demande, un conseiller municipal s’est mobilisé                                   
pour leur apporter un soutien informatique en groupe une fois par semaine                     
à partir  de 2009. Cela est un exemple concret d’impact. 
 
- Il est utile de rappeler qu’à la délivrance de l’agrément Centre Social  fin 2003,                    
la première vision qu’avaient les adhérents en arrivant à la structure,                        
était une salle vitrée de 70 M2 dans laquelle il y avait uniquement                           
deux distributeurs de boissons  et aliments sucrés pour les jeunes, sans bureau 
et sans personnel en permanence. Sans juger la qualité de l’accueil au cours 
de cette période, mais eu égard à la notion d’accueil dans un Centre Social,                  
il est apparu indispensable d’aménager cet espace et de permettre                     
aux personnes entrant dans la structure, d’avoir une personne                                 
les accueillant  tout de suite et un certain nombre d’informations en libre 
service.                      
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La question de l’accueil matériel,  qui peut toujours être amélioré,                             
a été travaillée en essayant de tenir compte des effets communicants                          
de l’utilisation des espaces. Les adhérents dès leur entrée dans la structure,                             
ont maintenant devant eux, une personne qui les accueille et peut répondre               
à leurs questions  ou les orienter.  
L’espace d’accueil a été aménagé  pour qu’ils puissent par eux-mêmes                               
avoir des informations ou des réponses  (panneaux d’affichages, plaquettes 
d’informations, affiches des actions…). 
- Un photocopieur est mis à la disposition des ateliers et associations                         
avec un code qui leur est personnel. Le papier est mis à leur disposition,                                    
sauf en ce qui concerne des tirages importants. 
 
��� �  Certaines actions partenariales réalisées.  
 
- Il a déjà été indiqué qu’une trentaine d’actions étaient réalisées par an.                        
Par ailleurs, le partenariat était un objectif 2007/2008 en lui-m ême,                       
et pas seulement un moyen de réaliser des actions.              
 
Deux actions méritent d’être détaillées, sur la question de l’impact. 
 
- La fête de Noël du 19 décembre 2008.  
Cette action a été mise en place en 2005. Après le succès dans nos locaux                        
et au foyer communal, nous avons pu la mettre en place dans la grande salle                       
« Vergèze Espace » de Vergèze avec une grande scène, des tables rondes 
pour 350 personnes et une décoration.  
En plus du programme de la première partie de la soirée élaboré                                     
par les associations, le buffet a été réalisé par la participation  des personnes,                    
chacun amenant une entrée, un plat ou un dessert, en fonction                              
de ses possibilités, l’ensemble étant distribué entre tous. 
La seconde partie de la soirée après le temps de buffet est une soirée musicale                     
et dansante. 
De 200 personnes en 2005, nous sommes passés à 350 en 2006,                            
plus de 400 en 2007 pour atteindre le nombre de 740 personnes venues                   
à la soirée  du 19 décembre 2008. 
Cette action a permis de rassembler adhérents et non-adhérents de Vergèze                        
et des communes environnantes dans un moment convivial de partage.  
Les retours sur son importance en terme de lien ont été importants. 
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- L’action « Hommage à Jacques Brel ».  
Le Centre Social a souhaité organiser une soirée « Hommage à Jacques Brel  »                 
le 10 octobre 2008 , jour du trentième anniversaire de son décès. 
Pour cela, un travail s’est opéré sur un an avec des associations de chants,                       
de danses, de théâtre pour choisir, organiser le thème général, les répétitions… 
Ce projet intense et exigeant en raison notamment de l’importance                            
de ce chanteur a demandé beaucoup de concertation entre les associations,                  
de lien et de travail. 
Il n’est pas prétentieux de dire que ce fût un succès, le théâtre de 300 places                
étant trop petit et les retours ont été unanimes sur la notion très ressentie                         
par tous de partenariat mis au service d’un projet et d’une réalisation de qualité. 
A la suite de ce spectacle par ailleurs gratuit, il nous a été demandé de travailler                  
sur un autre projet communal que nous avons été obligé de décliner par 
manque  de temps. 
Mais en 2010, nous tenterons un « Hommage à Joe Dassin » un peu dans le 
même esprit (voir fiche actions en fin de Contrat de Projet,  chapitre 7) 
 
- Il est possible de rappeler aussi que l’action « nouvelle »  du repas citoyen                           
du 13 juillet 2009  (voir 2.5) n’a sans doute pas été neutre en terme d’impact                         
sur le territoire. 
  
 
��� �  L’expression des adhérents  et des habitants  
« Travailler aux conditions humaines, structurelles  et statutaires, 
permettant l'expression et la participation des hab itants  au projet social » 
était un objectif 2007/2008. 
 
- Il a été déjà indiqué les réunions avec les associations et adhérents                     
pour entendre leurs propositions, demandes ou critiques sur la façon                         
dont les actions sont mises en place au sein de la structure,                                         
ou sur notre accueil au quotidien. 
-Des consultations internes sont régulièrement organisées                                 
sur la mise en place des actions, sur les questions d’accueil                                
ou celles d’ouverture des locaux. 
- Par ailleurs, dans le premier chapitre de cette deuxième partie, il est détaillé                      
la création et le travail du Comité de Pilotage Consultatif. 
 

De plus, la consultation de  l’ensemble de la population  concernant                       
ce Contrat de Projet est un point significatif (en annexes, synthèse du résultat                                     
de la consultation) d’une avancée dans la volonté d’associer les habitants                                
au Projet Social 
- Cela dit, il convient de la modérer car  la participation a été très faible .  
- En effet 67 questionnaires remplis dont 41 réponses par des personnes                                  
dans la structure ne sont assez significatifs pour considérer les résultats             
comme l’expression représentative des vergézois sur le Centre Social. 
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- Comme indiquée dans cette synthèse, cette faible participation est elle                   
le signe  d’un désintérêt envers le Centre Social o u celui que la structure 
fait partie maintenant tellement du paysage local  et sans difficultés 
majeures  que cela n’incite pas  à s’exprimer sur son projet ? 
- Il a été prévu de travailler avec les nouveaux vergèzois d’une manière 
spécifique.              
 Il conviendra aussi de ne pas occulter cette question de l’expression                                           
et de la participation pas seulement pour eux, mais pour tous les vergèzois. 
 
 - Il faut repréciser que le passage de gestion municipale en gestion C.C.A.S.                       
à compter du 1er janvier 2006 implique que les décisions soient prises                       
en Conseil d’Administration du C.C.A.S., composé paritairement                                        
d’élus de la commune et d'habitants de Vergèze. 
 
Favoriser la participation exige aussi  de rendre c ompte. 
Il a été déjà évoqué les réunions avec les habitants et les associations. 
Depuis 2007, il a semblé également qu’il fallait rendre compte de l’activité                     
du Centre Social en elle-même. 
La structure n’est pas associative et il ne peut donc être d’Assemblée Générale. 
Cela dit à l’occasion de la Galette chaque année en janvier, il a été mis en 
place depuis 2007, un temps de rapport moral, d’activités, financier                       
et d’orientations . 
Comme une sorte d’Assemblée Générale Ordinaire adap tée à notre statut . 
Ces rapports n’entraînent évidemment pas de vote, mais ils sont l’expression                   
du Centre Social de sa volonté de transparence et d’information                         
auprès  des adhérents qui sont la raison même de son existence.  
Avec le souhait que cette information auprès des adhérents  puisse susciter                       
leur plus grande  participation à la structure. 
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3.3. LA QUALITE DU SERVICE RENDU  
 
 Comme pour la partie précédente, il s’agit là d’essayer d’évaluer                     
la qualité du service rendu du Centre Social exista nt, en essayant                         
de mettre ces éléments en perspective avec la quest ion                          
« en quoi cette qualité aurait été moindre si le Ce ntre Social                         
n’existait pas ? » 
 

Pour cela, il sera abordé plusieurs éléments, les critères d’accessibilité,                   
l’offre transversale et diversifiée, l’accueil et l’encadrement des activités                   
par un personnel compétent, le développement du nombre des bénévoles                 
et des activités  (éléments du référentiel C.A.F. page 50). 
 
��� �  Les critères d’accessibilité décidés 
 
- La question du tarif de l’adhésion  au Centre Social a été plusieurs fois 
discuté dans les réunions avec les associations adhérentes  et au Conseil 
d’Administration.  
Elle l’a été encore sur ces 3 dernières années. A ce jour il semble que les tarifs                    
des adhésions qui n’ont pas bougé depuis 2006 ne sont pas de nature                         
à empêcher la venue des publics, notamment de ceux en difficultés sociales                                      
(étant entendu que 60 % des adhérents étaient non vergézois, mais qu’aucune                  
autre commune ne participe aux charges de la structure) 
 
 
- La question du travail sur les tarifs de mise à dis position des locaux                         
avec les associations a été déjà étudiée (voir 2.2.) 
 
 
- Concernant les ateliers pérennes du Centre Social , les ateliers 
hebdomadaires Gym douce et Atelier Mémoire qui concernent une trentaine 
d’anciens sont gratuits en dehors  de l’adhésion. 
- C’est aussi le cas des ateliers « lire et écrire le français » pour 4/5 adultes                       
et des ateliers « parents-enfants" du mercredi (8/10)  des initiations 
informatiques, des spectacles de conte pour enfants et jeunes mis en place                
2 fois par an  et des rencontres-débats  pour les familles ou les anciens. 
- Le C.L.A.S. 3 fois (environ 30 jeunes) par semaine est toujours au coût                     
de 5 euros par an, somme  très symbolique 
- La participation aux «apéro-philos » organisés tous les deux mois,                          
est de 3 euros. Englobant le buffet, cela semble raisonnable                                      
(en moyenne 50 participants) 
- Le soutien du Centre Social aux ateliers théâtre-jeunes animés                                           
par une professionnelle agréée D.R.A.C. permet de limiter le coût mensuel                        
à 15 euros pour la trentaine de jeunes inscrits. 
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- Concernant les sorties Familles, la question d’un tarif englobant le repas                            
reste posée car elle est susceptible d’empêcher la participation des personnes                            
les moins favorisées socialement. Autant que faire se peut, nous essayons                            
de favoriser les repas tirés du sac (par exemple la sortie à Joyeuse en 2008                     
avait pu être limitée à 10 euros) 
- Enfin, après 3 ans en vain, il a pu être organisé le 17  juillet 2009,                                
une sortie familles au festival d’Avignon au tarif de 10 euros. Il a pu être 
constaté chez les 47 participants une grande diversité sociale. 
 
Sans pouvoir évaluer de façon qualitative, la qualité de service rendu                         
sur ces actions, leur  fréquentation importante qui nécessite parfois                       
des listes d’attente, semble au moins indiquer qu’elles répondent à un besoin 
qui est assuré par le Centre Social. 
 
 
��� �  L’offre d’activité tente d’être  transversale et d iversifiée. 
- Il a déjà été précisé comment la structure essayait d’accueillir au mieux                
les adhérents et les activités nouvelles. 
- L’équipe d’animation est constituée de professionnels de l’animation 
socioculturelle. A ce titre, ces professionnels ont une vision pédagogique                  
et éducative de leur action qui fait que l’activité, n’est pas un objectif                         
en elle-même. Au-delà de sa pratique à ne pas négli ger,                               
l’activité représente toujours un moyen de favorise r un objectif local                  
qui peut être la socialisation, l’autonomie sociale ,  le lien social local…  
- Aussi, il n’y a pas d’axe préférentiel , culturel ou sportif ou ludique.                                   
Il s’agit plutôt d’une volonté d’une diversité équilibrée d’actions                                         
où chacun doit pouvoir trouver sa place. 
- De plus quand les associations participent ensemble à un projet commun                     
comme l’hommage à Brel, quand les anciens ou les personnes venues                    
pour un CV ou une recherche d’emploi viennent aux sorties familles,                         
ou quand des adhérents ou associations se transforment en bénévoles                     
par exemple pour la soirée de Noël, nous sommes là dans une transversalité 
intéressante de l’offre des activités qui favorise la participation et donc le lien. 
 
��� �  L’accueil et l’encadrement des activités par un pe rsonnel compétent.  
 

En dehors du directeur ( D.E.S.J.E.P.S. et D.E.F.A.) arrivé                           
à la création du Centre Social en novembre 2003, l’ équipe                                
a été complètement renouvelée   à partir de 2004.                                             

Elle est composée à la base, d’une animatrice  B.E.A.T.E.P.,                        
d’une animatrice Référente Familles D.E. C.E.S.F., et d’une secrétaire               
accueil-secrétariat                                    
Leur niveau de formation  a une incidence sur le travail effectué,                                
en terme de préparation d’action, de budgétisation, des bilans effectués                       
et du travail d’analyse sur les actions réalisées ou pas, afin d’améliorer                      
les actions futures. 
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- Une Troisième animatrice est venue consolider l’équipe depuis 2009 à raison 
de 20 h par semaine, notamment pour le C.L.A.S. et pour remplacer 
l’animatrice B.E.A.T.E.P. 7 heures par semaine. 
- Il est à signaler également que plusieurs changements de secrétaires,                          
toujours en C.D.D.  ont eu lieu depuis la création du Centre Social,                              
et ce jusqu’en 2008. 
- Ces multiples remplacements n’ont pas donné lieu à des césures visibles 
dans la mise en œuvre du projet social car le reste de l’équipe a compensé 
autant que faire se peut. 
Cela dit, il ne peut qu’être souhaitable que le Centre  Social puisse av oir                      
un accueil pérenne,  tant pour les adhérents qui viennent à la structure,                        
que dans l’intérêt du travail de l’équipe. 
Cela n'a pas empêché l'accueil  de stagiaires de divers niveaux (du B.E.P.A.                               
à un niveau licence). 
 

Cela dit, ce point restait à optimiser dans le cadre de l’ouverture globale                
du Centre Social 49 heures par semaine depuis plusieurs années.  Les suites 
sont détaillées dans la partie sur les ressources internes. 
 

 
Les réunions d’équipe hebdomadaires du lundi matin  ont pour objet                

de faire le bilan de la semaine passée, de travailler sur la semaine à venir, 
éventuellement des régulations, et surtout que toute l’équipe permanente                     
(les animatrices, la secrétaire et le directeur) ai t le même niveau 
d’information  dans le même « espace-temps ». 
- Ces réunions sont d’autant plus importantes que la structure est ouverte                  
49 heures par semaine,  et que la secrétaire est à temps partiel 20 heures                 
par semaine en 2007 et 2008 et à 24 h en 2009. 
 Cela oblige donc à cumuler par le reste de l’équipe le travai l                                 
sur les actions   et l’accueil à raison de 29 heure s par semaine .  
Mais il est possible aussi d’avancer que « cette obligation » de polyvalence,                 
oblige plus de lien, plus de concertation, et donc plus d’homogénéité                 
de l’équipe. 
 
Par ailleurs, des vacataires sont embauchés pour le C.L.A.S. autant formés                   
que possible à l’encadrement au soutien des collégiens dans cette activité 
spécifique. 
 
Le Centre Social dispose d’un soutien en comptabilité et en informatique                                   
par des personnels compétents mis à disposition par la Mairie. 
C’est aussi le cas des personnels des services techniques de la mairie                              
pour les nombreuses interventions nécessaires dans des locaux                                
qui font 1200 M2 habitables avec un grand jardin arboré et pelousé                          
d’environ 1400 M2. 
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Enfin, il a été travaillé par l’équipe la question de la communication. 
Par un travail en interne exigeant et rationnel, l’équipe s’est donné les moyens                 
de disposer de répertoires d’adresses de courriels de plus de 700 personnes, 
partenaires et médias. 
Cela permet maintenant une  information régulière de nos actions et des nos 
ateliers. 
En informant plus et mieux, cela permet une plus grande fréquentation des 
actions et donc certainement un impact plus important sur le territoire. 
Les retours des adhérents, des élus et des partenai res sont très positifs                   
en ce qui concerne le travail du Centre Social en c e sens sur                                       
ces 3 dernières années. 
��� �
��� �
��� �  Le développement des activités en nombre et en qua lité et du nombre                 
des bénévoles  
 
- La question du développement des activités a déjà été traitée                               
dans différents chapitres. 
- Concernant les bénévoles , il y avait déjà quelques bénévoles au moment                        
de la création du Centre Social qui s’occupaient de l’Accompagnement 
Scolaire.  
La mise en place du dispositif C.L.A.S. dès 2004 a permis de mettre en place                         
des temps de rencontre avec les parents et les bénévoles, tout en soutenant                   
leur action par l’embauche de deux vacataires et de la coordination                                          
de l’Accompagnement Scolaire par une animatrice permanente. 
Des conventions de bénévolat ont été établies. 
Certains bénévoles sont partis en formation et d’autres sont arrivés                         
pour encadrer toutes les semaines l’activité « lire et écrire le français »                     
pour des adultes. 
D’autres adhérents se transforment en bénévoles lors de certains actions               
mises en place (feux de la saint jean, fête de noël, journée de la Femme,                     
repas citoyen du 13 juillet 2009, goûter intergénérationnel…). 
D’autres font partie du Comité de Pilotage du Centre Social. 
 
Bien sûr, comme le Centre Social n’est pas en statut associatif , les habitants                     
et bénévoles ne sont pas en pouvoir de décisions sur les objectifs                                  
et les actions.  
De ce fait,  cela est peut-être un handicap  pour favoriser leur implication  
dans la structure (même si quelques habitants font partie du Conseil 
d’Administration du C.C.A.S. qui gère le Centre Social). 
 
Cela dit, et en tenant compte de la situation, le bilan de la participation                             
des bénévoles est néanmoins positif même s’il est important de continuer                              
dans cette direction  
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3.4. CONCLUSION SUR LA THEMATIQUE 5  
 
 
 En raison du parti-pris qui se voulait le moins subjectif possible                              
sur cette thématique 5 sur l’impact local et le service rendu,                                          
il n’est pas possible de conclure sur une mesure de l’import ance                        
de l’impact local et du service rendu  à la populat ion. 
 

Cela dit, les éléments concrets présentés ont montré : 
- Une optimisation des activités. 
- Un développement des adhérents, des ateliers et de la fréquentation. 
- Des actions « nouvelles » appréciées. 
- Un travail sur les tarifs de l’adhésion et des actions. 
- Une exigence professionnelle, notamment en terme de communication. 
 
Même s’il reste et qu’il doit être possible toujours d’améliorer ce travail,                                 
il est possible d’avancer que le Centre Social remplit de mieux en mieux                              
son rôle  concernant  ces thèmes. 
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4. LA THEMATIQUE 3 : LA GESTION DES RESSOURCES 
INTERNES 
 
 Il a déjà abordé précédemment dans les thématiques 1 et 5,                         
certains éléments concernant cette thématique 3 visant à évaluer la fonction 
d’animation globale et les interventions en animation. 
C’est le cas notamment des lieux et services à disposition, la transversalité                       
et la complémentarité des activités proposées, la participation des habitants,                       
le travail sur l’organisation et le management. 
 Ainsi, il est reste utile  d'aborder certains poin ts du management                    
de la logistique et du budget. 
 
4.1. LE MANAGEMENT DU PROJET SOCIAL  
  
 Il a été déjà détaillé la composition et les compétences de l’équipe 
Ainsi, il est possible de préciser : 
- Les réunions hebdomadaires de travail de l'équipe déjà mentionnées. 
- Des procédures de travail entre l'équipe et la direction ont été mises en place 
(bordereaux internes, emploi du temps, signatures...). 
- Des outils de suivi et de régulation sont mises en place (écriture des projets, 
bilans écrits, comptes de résultat budgétaires intermédiaires...). 
- L'équipe participe régulièrement à des journées de formation. Ces temps                    
sont importants en terme d'apports, mais aussi de rencontre                                     
avec d'autres professionnels qui renvoient un regard extérieur sur son action. 
- Le Centre Social utilise des méthodes et outils de communication                         
comme les plaquettes réalisées pour les vergézois tous les deux mois,                    
(Voir en annexes), les affiches, les articles de presse réguliers, un fichier                  
de près  de 400 correspondants mail...). 
- Les diverses activités sont articulées entre elles pour essayer d'atteindre                   
une cohérence au cours de l'année. 
 
 Par contre, il n'existe aucune délégation formelle donnée                                
entre le Conseil d'Administration du C.C.A.S. et la  direction  concernant                     
la mise en œuvre des actions et cela concerne : 
- La décision finale sur l'action est du ressort principal du Président du C.C.A.S.                    
et de l’adjointe aux affaires sociales, réfèrente pour le Centre Social,              
très présente au quotidien dans le travail avec l’équipe.  
- Elle est aussi du ressort du Conseil d’Administration du C.C.A.S.                       
selon les actions et notamment quand l’action demande le vote d’un tarif                       
ou la mise en œuvre d’un budget spécifique. 
- il n'y a pas de délégation de courrier départ (seuls les bordereaux internes                       
pour les associations adhérentes ou l'envoi de la communication                             
partent de la structure)  
- il n'y a pas de délégation financière puisque toutes les dépenses, y compris                       
de fonctionnement, font l'objet d'un bon de commande qui doit être signé                        
par le Président du C.C.A.S. ou son représentant, dans le cadre d’une gestion 
publique. 
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Il convient de s’arrêter sur les contrats de travai l  de l’équipe. 
- les deux d’animatrices, au départ en contrat C.D.D., sont maintenant 
fonctionnaires  depuis mars 2007 janvier  2008. 
- La secrétaire d'accueil est à 20 heures par semaine. Outre les changements                        
de personnes depuis trois ans, à ce jour, la salariée actuelle est en contrat 
C.D.D. 
- Une troisième animatrice a été embauchée en 2008 et a fait l’objet                                         
de plusieurs contrats de 16,5 heures par semaine, inhérent à ses missions                           
de remplacement ou particulières. (18 h 00 à partir de 2010) 
A ce jour, il est envisagé à partir de 2010 de lui faire des contrats attachés                                  
à des missions bien précises. Ces contrats plus longs et socialement positifs 
pourraient être d’une durée maximum de 6 ans. 
- Le directeur a fait l’objet depuis son embauche en  2003 de 4 contrats à durée 
déterminée. A partir du 12 novembre 2009, il est maintenant en Contrat à Durée 
Indéterminé de Droit Public. 
 
Ainsi, petit à petit, la pérennisation des postes s ’opère. 
 
La situation du poste de l’accueil et de la personn e actuelle reste délicate .                          
C’est d’autant plus regrettable que l’accueil est u ne fonction primordiale                                      
dans un projet de Centre Social pour plusieurs rais ons : 
- Dans l’intérêt de la continuité de l’accueil des adhérents et associations                               
et des relations avec les publics en général. 
- Dans celui de la dynamique de groupe de l’équipe 
- La personne attachée à l’accueil étant aussi celle s’occupant du secrétariat                      
et de la tenue des fichiers d’adhésions et financiers, à chaque changement,                         
il y a toujours un temps d’appropriation du poste par la salariée, pas simple                             
ni pour ni  elle pour le reste de l’équipe, comme pour l’efficience globale de la 
structure. 
- La position d’une salariée en C.D.D. n’est pas la plus favorable                                     
pour être dans les meilleures conditions de travail. 
 
Il reste à trouver une solution sur cette difficult é récurrente depuis 2003. 
 
 
4.2. LA LOGISTIQUE  
 
 
 Concernant la logistique,  le Centre Social dispose,                                     
comme cela a déjà été indiqué, de grands et beaux locaux, récents,                         
en bon état, bien entretenus. Cela est intéressant pour les associations                        
et adhérents.  
- Cela dit, le fait qu’au départ chaque association avait « sa » salle a demandé                  
un travail de concertation entre les associations anciennes et les nouvelles,                     
pour des raisons bien connues de défense habituelle de ses territoires,                                     
même si   cela n’est pas exprimé explicitement.  
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- Ce qui peut apparaître comme une difficulté quand il y a un manque d’espace 
est aussi un avantage parfois, car cela conduit les associations à se rencontrer, 
à négocier et à partager les espaces.  
Cette difficulté peut en fait générer du lien.  
Et à contrario, de grands espaces peuvent conduite les personnes                     
à être un peu moins « obligées »  de se rencontrer,  ne serait ce que pour 
faire des compromis sur l’occupation des espaces co llectifs. 
Le travail collectif sur le nom des salles portant maintenant des noms                                 
de personnages de films de M Pagnol en remplacement de noms                                 
d’activités spécifiques a joué un bon rôle également en ce sens. 
 

Un travail sur les charges supplétives a été fait  suite à un contrôle 
général  du Centre Social par la C.A.F. en 2007. 
Si ce contrôle s’est avéré très positif globalement, il a été demandé d’affiner                          
la question des charges supplétives et leurs diverses imputations                               
dans le Compte  de Résultat annuel (par exemple, la mise à disposition des 
locaux était présentée  à 20000 euros alors qu’elle devait être de 64 400 euros). 
Par ailleurs, si cela était déjà indiqué, il a été amélioré la présentation                             
des interventions des personnels mis à disposition du  Centre Social                                  
pour certaines taches (personnels techniques, coursiers, comptabilité, 
salaires…) 
 
 
4.3. LE BUDGET 
 

Concernant le budget, la question des financements pluriannuels                      
est importante. 
- Les financements C.A.F. et Conseil Général sont pluriannuels. 
- La commune a décidé de s’engager financièrement sur la durée du 
prochain agrément demandé 2010/2012 . Il s’agit d’une évolution favorable 
par rapport   à la durée des premiers contrats de projets de 2 ans (celui-ci est le 
4ième   depuis 2003). 
 
 La question du budget a été assez souvent un sujet de discussions 
locales   sur la pertinence financière du Centre Social et son coût pour la 
collectivité. 
Un certain nombre d’outils ont été mis en place pour vérifier ces hypothèses                            
et les communiquer aux membres du C.A. du C.C.A.S. : 
- Un travail d’information avec eux sur la préparation du budget prévisionnel 
- Des informations régulières sur le coût des actions. 
- Un travail d’analyse des comptes de résultats annuels du Centre Social.  
Par exemple, le diaporama présenté le 2 juin (mis en annexes), a montré                          
sur quoi s’imputait cet excédent de 15 561 euros, en pilotage, logistique               
et activités, et en comparant aussi à ce que la structure coûterait  s’il n’y avait 
pas de projet « Centre Social. » en son sein. 
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Ainsi il a pu être montré que le personnel du pilotage ne coûtait pas cher                              
à la collectivité, mais que la subvention de la commune, comme c’est bien                     
dans l’esprit de la convention animation globale de la C.A.F.,                                      
s’imputait principalement sur les activités et la logistique à un degré moindre. 
- Il faut noter que le total des résultats positifs par rapport aux sub ventions 
votées depuis la création du Centre Social en 2003 s’élève à 186 296 euros 
et de 74026 euros  depuis qu’il est passé sous statut du C.C.A.S. au 1er janvier 
2006. 
- Il est à préciser que dans notre statut C.C.A.S., pour être le plus transparent 
possible, il avait été opté d’imputer sur notre comptes, toutes les dépenses,                          
y compris celles concernant un certain nombre de services mis à disposition                      
par la commune (personnels, courriers, photocopies…) 
 
 
S’il est difficile de prouver les effets de l’existence de la structure en terme                      
de lien local ou ceux plus directs pour certains publics, il a pu au moins  être 
montré que, c’est le cas depuis plusieurs années, en 2008 le coût du Centre 
Social  pour la collectivité vergézoise a été à peu  près le même,                     
qu’il y ait ou pas un Centre Social dans ces locaux , qui sont dans tous les 
cas déjà existants avec des charges fixes. 
 
Il a pu être ressenti que le Centre Social devait à de nombreuses reprises 
prouver   sa légitimité y compris  financière, nonobstant le fait qu’en principe,          
la création d’un Centre Social est toujours un engagement et un choix local 
politique qui entraîne forcément des dépenses. 
 
Cela dit, cette difficulté a été aussi motrice car elle a d’une certaine façon 
incité l’équipe à optimiser le travail sur les rece ttes et les dépenses,                  
et  travailler sur ces outils d’analyse, ce qui est  finalement assez positif. 
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5. LA THEMATIQUE 4 : LA GESTION DES RESSOURCES 
EXTERNES 
 
  
La question des ressources externes est importante pour la complémentarité                      
avec les intervenants sociaux, les dispositifs publics, le travail de concertation                   
et de contractualisation avec ses partenaires. 
 
Il s’agit dans ce chapitre d’évaluer la connaissance et la mobilisation              
des ressources locales et l’implication du Centre Social dans le partenariat 
local. 
 
5.1. LES RESSOURCES LOCALES  
 
 Le Centre Social est dans une situation particulière :  
- Il a une compétence communale et pas intercommunale  
- Il est dans une gestion  C.C.A.S. mais n’a pas de missions particulières             
en lien   avec celles du C.C.A.S. 
- Il n’a plus la compétence jeunesse depuis fin 2004.  
- En raison de la population de Vergèze, qui n’est pas comme                                        
dans certains territoires avec une grande proportion de publics en difficultés 
sociales, il y a moins de dispositifs locaux en ce sens et donc moins de 
partenariat 
 

De ce fait, à partir de 2005, ses objectifs ont été recentrés                          
vers la question  du lien social local et intergéné rationnel  avec moins                  
de liens avec les dispositifs publics existants sur d’autres territoires                           
(contrat enfance-jeunesse, C.U.C.S….) 
 
 En dehors du dispositif CLAS, il a des liens qui restent à optimiser                        
avec la circonscription d’action sociale de Vauvert. L’action « Vacances 
Familles 2009 » avec la C.A.F. et le Conseil Général est un premier pas                   
à développer (voir 2.4.)  
De plus, il a été question de travailler sur les critères d’évaluation des actions                    
du Conseil Général, du Centre Social et du C.C.A.S. 
 
 Depuis sa création, le Centre Social a beaucoup travaillé                          
sur le partenariat local avec les associations et s tructures locales 
d’animation  de toutes sortes, concernant tous les publics.  
(voir liste des partenaires en annexes). 
Outre la vingtaine d’associations du Centre Social, c’est le Centre Social                    
qui s’occupe de la communication du téléthon en direction de tous les habitants                  
et associations de la commune (des fichier excel et internet ont été crées) 
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 Il a déjà été évoqué le travail sur la communication du Centre Social                  
en direction de la population et des acteurs locaux, qui est globalement 
apprécié. 
Cela dit, en raison du vécu de trente ans de l’association de loisirs                      
ayant précédé  le Centre Social et des associations existantes à son arrivée 
dans les locaux, le concept « centre social » n’est pas encore forcé ment 
intégré par tous,  malgré six années d’existence.   
 
Il convient encore de travailler en ce sens 
 
 
 
5.2. LE PARTENARIAT LOCAL  
 
 Il n’est pas inutile de reprendre aussi les éléments qui ont conduit à faire                   
du partenariat un objectif en lui-même lors du contrat de projet 2007/2008 : 
« - Dans un objectif de transversalité des actions, le partenariat est parfois 
appréhendé comme un moyen de réaliser les actions.  
- Nous souhaitons en faire un objectif en lui-même.   
En effet, cela résulte  du concept qu'au-delà de la réalisation d'un objectif                 
par une action concrète partenariale, c'est en fait le temps passé ensemble                 
à construire l'action qui peut-être aussi important   que la réalisation                 
de l'action en elle-même.   
- L'ensemble des acteurs ont besoin à juste titre de visualiser une évolution                 
par un repère concret, et une action réalisée est un repère concret.                          
Cela dit, le temps passé dans le partenariat renvoie à des attitudes                        
moins explicites et moins visibles mais qui sont également de nature                             
à jouer un rôle dans une évolution positive dans les représentations                     
de chacun.  
-  Ainsi, une meilleure connaissance mutuelle des fonctionnements                       
des différents acteurs peut engendrer plus de confiance                                            
et plus de compréhension et donc plus de partenariat dans l’avenir » 
 

Il a déjà été évoqué certains projets partenariaux locaux                          
comme le téléthon,  le carnaval ou d’autres projets comme « hommage                    
à Brel », le repas citoyen du 13 juillet ou l’action canicule. 
Il s’agit bien dans ces projets de favoriser une participation active                           
des publics dans la construction, la préparation, le déroulement et l’évaluation 
des projets, même si le centre Social garde souvent un rôle de coordination. 
 
 Il s’agit bien principalement d’un partenariat d’ac tions                      
souvent locales et concrètes  plus qu’un partenaria t dans des instances 
comme le Pays, la CLI, la Politique de la Ville…  
 
 Ce travail a produit des résultats positifs sur les liens locaux                          
et par extension sur la légitimité  et l’image du Centre Social sur son territoire. 
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 Il convient également de noter : 
- Le directeur est sollicité régulièrement par la C.A.F. et le Conseil Général                
du Gard, pour recevoir des élus et des professionnels, souhaitant  créer               
un Centre Social sur leur territoire. 
- A l'occasion des actions mises en place, il faut souligner la présence 
régulière du Maire, du Conseiller Général, et de ce rtains des élus                      
de Vergèze.  
- Comme cela a déjà été indiqué, la structure doit travailler encore plus                           
avec la Circonscription d'Action Sociale et les Ass istantes de Secteurs                                
pour des animations en direction des publics suivis. 
- Par contre, la structure n'est pas intégrée à la Commission Loc ale 
d'Insertion. 
- Concernant la politique des pays, en concertation avec les Centres Sociaux 
faisant partie de ce territoire, il a été décidé que c'est un autre directeur                         
de Centre Social qui représenterait le mouvement des Centres Sociaux,                     
en se présentant à l'élection au sein du Bureau du Conseil   de Développement 
du Pays. 
- Les professionnels participent à la vie de la Fédération Régionale des Centres 
Sociaux Languedoc Roussillon. L’adjointe aux affaires sociales, élue 
référente pour le Centre Social, et le directeur so nt membres du Bureau 
de la Fédération.   
Tout en étant une structure municipale, ce lien partenarial qui reste lié                       
au mouvement de l’Education Populaire est important 
 
 Concernant le partenariat avec les autres services communaux,                       
la situation n'était pas simple au démarrage du Con trat de Projet en 2007 
pour des hypothèses posée à fin 2006 après 3 années  de bilan : 
- Il n'est pas exclu que la création du Centre Social à la fin 2003                                   
ait  insécurisé certains services. 
- La communication avec ces services n'a peut-être pas été pertinente                             
au démarrage. 
- Le Concept « Centre Social » n'a peut-être pas été assez expliqué. 
- Le fait que la structure soit municipale et se sente au service du public,                      
mais qu'en même temps, elle fasse référence à des valeurs                                       
et à des « façons de faire » en lien avec celles de la C.A.F., du Conseil Général          
et du mouvement des Centres Sociaux, n'a peut-être pas été,                                   
soit assez expliqué au départ, soit bien compris, voire acceptée sur la durée. 
- Le fait que le Centre Social passe sous gestion du C.C.A.S. au 1er janvier 
2006 a coïncidé avec l'augmentation des difficultés avec certains services               
de la commune. Il n'est pas exclu qu'en plus de tous les éléments précités,          
cela a pu être ressenti comme un acte d'indépendance  
- Le salaire du directeur contractuel a fait l’objet de discussions.                                      
Outre l’aspect précaire du contrat de travail pour un poste qui doit être                   
un élément moteur dans la conduite du projet Centre Social, le fait qu’il soit              
en lien avec les subventions CAF payées à cet effet (animation globale                     
plus subvention exceptionnelle de fonctionnement) n’avait pas pour autant 
arrêté certains commentaires. 
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La situation au cours des années 2007 et 2008 ne s’ est pas améliorée,                       
loin s’en faut avec le Service Culturel . Il n’y a plus eu de projets communs. 
Après les élections municipales, une politique culturelle a été véritablement 
posée en matière principalement de théâtre et de spectacles. Il n’est pas sûr                                  
que cela puisse conduire à plus de partenariat mais au moins avec des champs 
d’actions plus précis pour chacun de ces deux services entre le Service Culturel    
et le Centre Social. 
  
Depuis sa création, le Centre Social n’a pas beaucoup de relations                       
avec le service des sports et la bibliothèque mais sans aucun problème 
relationnel. 
 
Il y a eu de nouvelles relations avec les personnels du lieu « Vergeze Espace »,                 
ce qui a permis un très bon partenariat, notamment pour les soirées de Noël              
de 2008 et 2009. 
 
Concernant les relations avec les services techniques, les relations ont toujours 
été très bonnes avec les personnels venant régulièrement au Centre Social                            
pour des interventions sur le bâtiment ou le jardin 
 
Il n’est pas possible d’occulter les relations tend ues avec la Direction 
Générale des Services de la Mairie de Vergèze  depuis 2006 et qui a continué 
sur les années 2007 et 2008, ce qui n’était pas un élément favorisant                         
le partenariat avec les autres services. 
Avec l’arrivée d’une nouvelle Directrice Générale des Services  au début 2009,                        
la situation a changé radicalement. 
Il est maintenant possible de s’appuyer sur un partenariat positif et constructif                  
pour tout ce qui concerne les éléments de droit public concernant la gestion                        
du Centre Social sous statut C.C.A.S., les liens avec le maire, les adjoints                              
et les autres services. 
 
 
Ce dernier élément est d’autant plus important  qu’avec ces nouvelles 
relations,  il est maintenant possible de travailler dans un climat sain. 
- Un travail a déjà été fait sur l’évolution des relations  du Centre Social                           
avec les autres missions du C.C.A.S.  
- C’est aussi le cas concernant  l’évolution des contrats de travail des salariés                      
du Centre Social, dans le cadre d’un statut C.C.A.S. : 
Ainsi il a été rapidement proposé un CDI de droit public pour le directeur                    
du Centre Social avec tous les éléments de rassurance aux membres du C.A. 
du C.C.A.S.  
De plus des discussions sont en cours en cet automne 2009 concernant                      
les postes de l’accueil et d’une troisième animatrice.   
 
Il est porteur d’un avenir positif pour le lien Cen tre Social-Autres  services                              
de la commune. 
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6. SYNTHESE DE L'EVALUATION DU CONTRAT DE PROJET                          
DE LA PERIODE 2007/2009  
 
 Il est possible de synthétiser cette deuxième partie portant  sur 
l'évaluation   de la période 2007/2009 du Centre Social. 
                                 

Le Centre Socioculturel Marcel Pagnol est un Centre Social                          
existant depuis 6 ans, sous gestion C.C.A.S. de la ville de Vergèze,                           
qui a continué ces trois dernières années son évolution « Centre Social »                       
pour être au plus près de ce que peut et doit être un  Centre Social                          
pour les habitants et son environnement associatif et institutionnel sur  son 
territoire, tant sur les valeurs, que sur ses objectifs et sa démarche. 

 
Même si cette évaluation a été  beaucoup plus basée                              

sur le quantitatif  que sur des critères qualitatifs, il reste possible d’avancer : 
 
- Son action est en cohérence  avec les valeurs et les orientations                                 
des politiques publiques , même s'il convient d'optimiser toujours cette 
recherche d'adéquation. 
-  Le développement des activités, des ateliers et de l’accueil des associations 
semble indiquer une évolution dans l’impact territorial et le servi ce rendu                  
pour tous les publics. 
- Les nombreuses actions partenariales et le travail sur sa communication 
indiquent la volonté du Centre Social d’optimiser la gestion                                   
de ses ressources  externes , avec des améliorations depuis 2009                        
dans ses relations  avec les autres services  de la commune. 
- L’évolution de la gestion des ressources internes  semble également 
positive ces dernières années, notamment sur le personnel et la visualisation 
financière  de la structure. 
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7. PERSPECTIVES ET ORIENTATIONS 2010/2012 
 
 Ce dernier chapitre va poser les perspectives et orientations                                        
du Centre Socioculturel Marcel Pagnol pour les années 2010 à 2012 
 
 Ainsi, chaque objectif général sera décliné dans une fiche                                   
de la manière suivante : 
 
- L’objectif général,  
- Les objectifs spécifiques,  
- Des exemples d’actions envisagées pour les atteindre,  
- Les critères d’évaluation retenus. 
 
 Ces fiches ne seront guère différentes pour certaines de celles                         
qui ont été faites pour le dernier contrat de projet. 
 En effet, les objectifs restent pertinents et un certain nombre d’actions 
méritent d’être reconduites et optimisées. 
 De nouvelles actions pourront être mentionnées 
 Une fiche supplémentaire sera faite en ce qui conce rne                                          
les nouveaux arrivants  de Vergèze qui feront passer d’ici un an ou deux,                          
la population  de 4000 à 5000 habitants.  
En effet, même si ces personnes vont s’intégrer peut-être naturellement à la vie 
vergézoise, il nous est apparu important de mettre l’accent sur l’accueil                                   
de ces nouveaux vergézois pour des raisons déjà précisées dans la première 
partie (1.9). 
  
 Il a été joint également la liste des missions, actions et ateliers prévus            
en 2010 
 
 Enfin, à titre d'exemples sont présentés deux projets d'actions: 
- Une action concernant les nouveaux arrivants 
- Un projet partenarial «  Hommage à Joe Dassin » le 18 juin  2010 
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FICHE N °1-1 2010/2012  
 

OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL LOCAL  
EN TRAVAILLANT SUR UN AXE  FAMILIAL ET INTERGENERAT IONNEL 

 

CONSTAT :  
- Favoriser le lien social est complexe face aux besoins « individuels »                    
des personnes tout aussi légitimes. Répondre à certains de leurs besoins, 
peut optimiser leur place dans leur environnement.  Se sentant mieux                             
dans leur place, il peut être alors espéré qu’elles soient plus enclines à se sentir 
mieux dans leurs relations avec leur environnement Nous considérons                   
que l’interactivité entre « l’individuel » et le « collectif » demande des réponses 
spécifiques à des besoins individuels ou de certain s groupes  pour : 
 

« Etre mieux pour être mieux avec les autres » 
 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Développer les réponses pour les familles ou les pe rsonnes 
optimisant leur place dans leur environnement 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Accompagnement Scolaire pour les collégiens  
Encadré par des bénévoles et des vacataires sous la coordination 
d’une animatrice permanente, 3 fois par semaine. 
��� �  Initiations informatiques pour les adultes et pers onnes âgées . 
L’action encadrée par les deux animatrices permanentes pourra être 
individuelle ou collective,  et pourra répondre  à des demandes 
techniques sans exclure qu’elles sont des temps importants de lien, 
notamment pour les personnes âgées. 
��� �  Action « Lire et Ecrire le Français » pour adultes . 
L’action sera encadrée par des bénévoles et coordonnée                  
par une animatrice permanente, sur l’écriture, la lecture, la langue. 
��� �  Actions d’animations en direction des publics rele vant                              
du Conseil Général . En lien avec le C.C.A.S. de Vergèze                     
et les assistantes sociales de secteur, il s’agira de mettre en place 
des animations pour répondre à leurs besoins (logement, recherche 
de formation, d’emploi, vacances…) 
��� �  Actions d’accueil, d’écoute et d’orientation avec les 740 
adhérents. Cette action au quotidien avec les 740 adhérents jeunes, 
adultes ou anciens, aura pour objectif de répondre à leurs besoins ou 
d’apporter des pistes d’orientations concernant leurs préoccupations 
professionnelles, personnelles ou leurs loisirs. 
��� �  Actions d’animations et de rencontre  avec des publics 
spécifiques sur des thèmes particuliers (jobs d’été pour les jeunes, 
prévention canicule pour les anciens, rencontres débats                            
sur les préoccupations parentales, ateliers parents-enfants, gym 
douce, atelier mémoire…  

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions mises en place et nombre de personnes reçues 
�  Retours  quantitatifs ou éventuellement qualitatifs mesurables                        
(orientations scolaires, emploi, relations familiales ou sociales…) 
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FICHE N °1-2 2010/20112  

 

OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL LOCAL  
EN TRAVAILLANT SUR UN AXE  FAMILIAL ET INTERGENERAT IONNEL 

 
CONSTAT :  
- Le lien social est un besoin humain non physiologique fondamental.                         
Il est porteur de valorisation, de reconnaissance et de développement 
personnel. Mais surtout, en complémentarité avec la fiche 1.1., à partir                 
d’une communication entre les individus de divers milieux sociaux ou culturels, 
qui va aller du côtoiement jusqu’aux liens personnels, c’est favoriser                          
la connaissance et la « re-connaissance d’autrui », l’acceptation                              
des ressemblances,  des complémentarités et des différences et donc : 

 

 « Etre plus ensemble pour mieux-vivre ensemble » 
 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Développer les relations des divers publics  
de tranches d’âges diverses 

 
 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Actions de rencontres des divers publics dans des activités de 
loisirs, ou à l’occasion de thèmes ou de rendez-vou s  annuels qui 
les rapprocheront. 
- Ces actions seront : la Galette des Rois, la Fête de Noël,                  
le Carnaval, la Journée  de la Femme,  les feux de la St Jean,                    
la semaine de la Poésie, le repas des voisins, des sorties familiales,          
la semaine du développement durable, les goûters 
intergénérationnels, le repas citoyen et feu d’artifice du 13 juillet                                             
- Des actions collectives susceptibles de réunir des personnes           
sur des centres d’intérêts personnels pas forcément exprimés pourront 
reconduits : les Apéros-Philos, conférences                                          
sur des thèmes culturels ou artistiques .  
Nouveau projet en 2010 : « 4 saisons de notre ancie ns ».  
1 an de photos des anciens pour la Semaine Bleue 2010 
- Ces actions ne devront pas être discriminatoires sur leurs conditions 
d’accès, notamment financières. 
- Elles devront être mises en place en favorisant la participation                
des personnes dans l’organisation même des activités ;  
- L’initiative des personnes sera mobilisée dans le choix de ces 
actions. (atelier cuisine) 
- Elles devront être en adéquation avec les valeurs des Centres 
Sociaux  et porter  les valeurs éducatives propres à l’action                  
dans les  Centres Sociaux (démocratie participative, l’accès du plus 
grand nombre aux actions, l’éducation sur les drogues légales                
ou le respect des règles…) 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions mises en place et nombre de personnes reçues 
�  Retours  qualitatifs mesurables  sur les actions  
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FICHE N °2 2010/2012  
 

OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LA VIE ASSOCIATIVE 
CONSTAT :  
- La structure avec plus de 700 adhérents et 25 ateliers ou associations 
adhérents représente 25 % de la vie associative locale.  
- Favoriser la vie associative dans la vie locale, c’est aussi dans le cadre                                  
de chaque association et des activités de  chacun de ses adhérents,: 
 

«  Le mieux être dans son activité et son associati on 
pour mieux vivre ensemble » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Optimiser la vie associative 
des associations adhérentes 

Etre un partenaire actif                       
des associations non adhérentes  
selon leurs demandes et leurs 
besoins. 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Rencontres et réunions                  
de conseils, d’écoute                          
de leurs demandes ou besoins,               
à titre individuel ou collectif.  
(accueil au quotidien, réunions 
annuelles…) 
�  Actions en commun   
dont l’objectif sera : 
- commun à plusieurs 
associations 
- principalement le nôtre                   
dans lequel les associations 
peuvent aussi se reconnaître 
- leur valorisation 
(exemple : Journée des 
associations, Journée de la 
Femme, Noël, Théâtre,…) 
��� �  Soutien spécifique  
en  terme de vie statutaire  
ou de gestion financière. 
(statuts, comptabilité, initiations 
informatiques…) 

��� �  Ecoute, participation                
et soutien à leurs projets . 
(exemple : action de prévention            
de la C.R.A.M et du C.L.I.C…) 
��� �
��� �
��� �  Rencontres et réunions                   
à notre initiative  sur des projets  
qui répondent également   
à leurs objectifs. 
(exemple, action Canicule, 
prévention des accidents  
de la route, éducation  
et socialisation   
des jeunes…) 
 
 ��� �  Un objectif citoyen commun : 
Téléthon, carnaval … 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’associations 
adhérentes 
�  Nombre de rencontres 
�  Nombre d’actions en commun 
�  Retours  qualitatifs mesurables 

�  Nombre de rencontres 
�  Nombre d’actions en commun 
�  Retours  qualitatifs mesurables  
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FICHE N °3 2010/2012  
 
OBJECTIF GENERAL :  
 

FAVORISER LA PARTICIPATION DES HABITANTS AU PROJET SOCIAL 
 
CONSTAT :  
- Le Projet Social est la rencontre et la mise en syn ergie  d’habitants,                        
de bénévoles, d’élus locaux, de partenaires locaux associatifs,                                     
de partenaires institutionnels. Les habitants, y ont une place majeure. 
- Il ne suffit pas d’attendre la participation des habitants. Il convient                                
de la susciter, d’aller vers eux, de les accueillir véritablement, et qu’ils aient                 
une vraie place dans le Projet Social quand ils souhaitent s’investir. 
- D’une certaine façon, un Centre Social doit exister par  et pour ses 
habitants.  De plus cette participation ne doit pas être consommatrice mais 
active. Nous pensons que le Centre Social « appartient » non à ses dirigeants, 
professionnels, bénévoles ou élus  mais à tout le monde, c'est-à-dire :   
 

«  Chacun en est un peu responsable 
et chacun doit ou peut en être un acteur » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Favoriser la participation des habitants dans l’org anisation des 
actions, dans la réflexion sur le Projet Social                              

ou sa mise en œuvre…  
 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Optimiser notre communication interne   avec les adhérents 
(plaquettes, réunions, information, sollicitations…) 
��� �  Optimiser notre communication externe 
(Plaquettes, presse, affiche actions de rencontres, participation                
à des actions hors du Centre Social…) 
��� �  Favoriser le développement du Comité de Pilotage                         
et ses actions (rencontre avec les élus, travail sur le Contrat                 
de Projet, communications…) 
�  Organiser, un temps de bilan moral, d’activités                         
et financier  chaque année et des élections réguliè res                     
du Comité de Pilotage  à destination de tous les adhérents.             
(sorte d’Assemblée Générale pas possible dans un statut public)  
��� �  Favoriser l’investissement d’adhérents ou d’habita nts                 
non encore adhérents dans les actions. 
��� �  Organiser au moins une fois par an un temps d’éval uation 
de l’évolution du Contrat de Projet  
��� �  Organiser une fois par trimestre une rencontre                        
avec le Comité de Pilotage sur des actions à mettre  en place  

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre de rencontres du Comité de Pilotage, quels sont             
ses membres, quels sont ses travaux… 
�  Nombre de bénévoles ou d’habitants dans les actions,                 
mais surtout dans leur organisation. 
�  Retours  qualitatifs mesurables   des adhérents et des habitants 
sur l’ouverture du Centre Social à leur participation.  
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FICHE N °4-1 2010/2012  

 
OBJECTIF GENERAL :  
 

OPTIMISER NOS PARTENARIATS 
 
CONSTAT :  
- Dans un objectif de transversalité des actions, le partenariat est parfois 
appréhendé comme un moyen de réaliser les actions.  
- Nous souhaitons en faire un objectif en lui-même.  En effet, cela résulte                  
du concept qu'au-delà de la réalisation d'un objectif par une action concrète 
partenariale, c'est en fait le temps passé ensemble à construire l'action                   
qui peut-être aussi important  que la réalisation d e l'action en elle-même.   
- L'ensemble des acteurs ont besoin à juste titre de visualiser une évolution                 
par un repère concret, et une action réalisée est un repère concret.                          
Cela dit, le temps passé dans le partenariat renvoie à des attitudes                        
moins explicites et moins visibles mais qui sont également de nature                             
à jouer un rôle dans une évolution positive dans les représentations                     
de chacun. Ainsi, avec une meilleure connaissance mutuelle                                     
des fonctionnements des différents acteurs, qui peut engendrer                                   
plus de confiance et plus de compréhension cela peut également :                       
 

«  Optimiser le lien entre tous les acteurs du Centre Social,                              
et au-delà le lien social local » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Optimiser notre partenariat local et institutionnel  

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

�  Favoriser les actions communes  avec les associations 
adhérentes, mais aussi les associations ou structures locales non 
adhérentes (carnaval, réunion canicule, jobs d’été,                    
loto pour les anciens…) 
Par exemple en 2010, sur la même méthodologie que sur l’action 
«  Hommage à J Brel » nous souhaitons faire « Hommage                  
à Joe Dassin » en juin 2010 
��� �  Rencontres à notre initiative et communication…  
��� �  Participation à leurs rencontres ou leurs actions…  
��� �  Rencontre et communication avec les partenaires 
institutionnels. Cela concerne la C.A.F. et le Conseil Général 
mais aussi d’autres partenaires en fonction des actions                     
ou des problématiques (Conseil Régional, Administrations 
déconcentrées de l’Etat, Point Europe…) 
 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions communes ou de rencontres 
�  Retours  qualitatifs mesurables    
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FICHE N °4-2 2010/2012  

 
OBJECTIF GENERAL :  
 

OPTIMISER NOS PARTENARIATS 
 
CONSTAT :  
- Dans un objectif de transversalité des actions, le partenariat est parfois 
appréhendé comme un moyen de réaliser les actions.  
- Nous souhaitons en faire un objectif en lui-même.  En effet, cela résulte                  
du concept qu'au-delà de la réalisation d'un objectif par une action concrète 
partenariale, c'est en fait le temps passé ensemble à construire l'action                   
qui peut-être aussi important  que la réalisation d e l'action en elle-même.   
- L'ensemble des acteurs ont besoin à juste titre de visualiser une évolution                 
par un repère concret, et une action réalisée est un repère concret.                          
Cela dit, le temps passé dans le partenariat renvoie à des attitudes                        
moins explicites et moins visibles mais qui sont également de nature                             
à jouer un rôle dans une évolution positive dans les représentations                     
de chacun. Ainsi, avec une meilleure connaissance mutuelle                                     
des fonctionnements des différents acteurs, qui peut engendrer                                   
plus de confiance et plus de compréhension cela peut également :                       
 

«  Optimiser le lien entre tous les acteurs du Centre Social,                              
et au-delà le lien social local » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Améliorer ou optimiser notre partenariat interne  
avec d’autres services de la commune 

 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Proposer ou participer à des actions communes 
(Bibliothèque, Service Culturel, Sports…)  
Par  exemple, nous allons essayer d’aboutir par exemple                     
sur une information commune, pérenne et régulière, 
coordonnée par le Centre Social  au Super U de Verg èze 
��� �  Communiquer et échanger sur le Centre Social                           
et ses spécificités d’objectifs ou de travail 
��� �  Proposer des  rencontres et des régulations 
 
 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre d’actions communes ou de rencontres 
�  Retours  qualitatifs mesurables    
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FICHE N °5  2010/2012  
 
OBJECTIF GENERAL :  
 

ACCUELLIR LES NOUVEAUX ARRIVANTS 
 
CONSTAT :  
- 1000 personnes vont arriver d’ici les prochains mois dont une grande partie                
dans des logements et villas proches du Centre Social au sud de la voie ferrée                
(voir 1.9) 
- En raison du vécu de la commune, de la voie ferrée tendant à couper le nord                   
et le sud et de la localisation géographique de cette future population,                               
il est apparu important que nous apportions une attention particulière à ces 
nouveaux vergézois dans l’objectif  suivant :  
 

«  Favoriser le lien social entre ces nouveaux vergézo is                                  
et les anciens  » 

 
OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

Favoriser pour ceux qui le souhaitent,                                            
leur intégration à Vergèze                                                                     

et développer leurs liens avec la population réside nte. 
 
 
 
ACTIONS 
ENVISAGEES 

��� �  Créer un outil de communication spécifique pour ce s 
nouveaux arrivants. 
��� �  Aller sur place pour rencontrer ces nouveaux arriv ants  
��� �  Communiquer et échanger sur le Centre Social                           
et ses spécificités d’objectifs ou de travail 
��� �  Créer un fichier adresses ou mail pour des informa tions 
spécifiques 
 
 
 

CRITERES 
D’EVALUATION 

�  Nombre de nouveaux vergèzois au Centre Social 
�  Retours  qualitatifs mesurables    
�  Participation à la vue du Centre Social comme bénévoles  
    ou dans l’organisation des actions, etc etc 
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Enfin, même si cette liste n’est ni exhaustive, ni arrêtée définitivement,                        
il est  utile de mentionner ci-dessous les principa les missions, actions                        
et ateliers prévus en 2010 : 
 
- Accueil du Centre Socioculturel (740 adhérents et 25 associations) 
- Diagnostics préalables aux actions, projet d’actions (objectifs, moyens, 
partenaires…), organisation, réalisation et bilan-évaluation des actions 2010 
- Atelier Mémoire en faveur des aînés (hebdomadaire) 
- Atelier Gym douce en faveur des aînés (hebdomadaire) 
- Atelier « Parents enfants » (hebdomadaire) 
- Atelier « Lire et écrire le français  » (hebdomadaire) 
- Atelier Théâtre enfants et jeunes (hebdomadaire) 
- Atelier cuisine (hebdomadaire) 
- Accompagnement Scolaire (hebdomadaire) 
- Point emploi  
- Initiations informatiques (hebdomadaire) 
- Lieu d’écoute et d’orientation à titre individuel 
- Soutien spécifiques aux 25 associations (vie statutaire, communication 
gestion, …) 
- Point Europe 
- Rencontres-débats thématiques (santé, travail, hygiène, vie quotidienne, 
logement…) 
- Sorties familles (2/3 par an) 
- Apéros philos (tous les 2 mois) 
- Karaokés (tous les 2 mois) 
- Rencontre en faveur des aînés : action semaine bleue, bal musette, loto… 
- Spectacles pour petits et grands (conte, magie,…) 
 - Rencontre intergénérationnelles : 

* Fête des voisins fin mai, 
     * Repas citoyen du 13 juillet 

* Arbre de noël fin décembre 
* Hommage à Joe Dassin le 18 juin 

- Expositions (sur l'Europe…) 
- Journée d’informations (journée portes ouvertes, journée des associations) 
- Partenariat avec des associations locales  et selon les cas, coordination                          
dans la réalisation d’actions (téléthon, carnaval….) 
- Groupe de travail et actions avec les travailleurs sociaux de la CAF et du 
Conseil Général  
- Réunions du Comité de pilotage 
- Formations (Référente familles, CLAS…) 
- Projet Photo « 4 saisons de nos anciens  »  pour la Semaine Bleue 2010 
- Communication avec les partenaires de nos différentes actions et différents 
ateliers (plaquettes, affiches, tracts…) 
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FICHE PROJET : LES NOUVEAUX VERGEZOIS  

 
 
 
CONSTAT :  
 
- La population de Vergèze va passer dans les prochains mois de 4000 à 5000 
habitants environ. 
- Une grande partie d’entre eux habiteront au sud de la voie ferrée, avec juste à 
coté la N113 pour aller sur Nîmes et Montpellier. 
- Il est important de favoriser l’intégration de ces nouveaux arrivants dans leurs 
choix de vie dans leur nouvel environnement 
- C’est dans les objectifs  du Centre Social de travailler en ce sens.  
- De plus sa localisation proche de ces nouveaux arrivants ne peut qu’être un 
atout supplémentaire. 
 
 
OBJECTIFS :  
 
Pour ces nouveaux arrivants, et concernant spécifiquement le Centre Social,              
Il a été décidé spécifiquement de favoriser : 
- leur intégration sur la commune, par  leur inform ation des structures                           
et des actions locales et par l’accueil qui leur se ra fait 
- leur lien pour ceux qui le souhaitent avec les an ciens vergézois. 
 
IL S’AGIT D’UN DES OBJECTIFS DU CONTRAT DE PROJET 2 010/2012. 
 
METHODOLOGIE :  
 
- Réaliser un document présentant le Centre Social et ses missions.                                     
La question reste posée de l’équilibre dans ce document entre les missions                    
« Centre Social » à développer et l’accueil des associations qui est l’un de nos 
objectifs 
- Faire  une distribution spécifique 
- Organiser un temps de rencontre conviviale  pour les nouveaux arrivants                          
au Centre Social 
- Réaliser un  fichier précis à compléter au fur et à mesure pour communiquer                         
au mieux  avec ces futurs vergèzois.  
 
Cette action se déroulera tout au long de l’année 2 010 et fera l’objet                               
d’une évaluation.  
D’ores et déjà en septembre 2009, les feuilles d’adhésions  au Centre Social                        
ont été modifiées pour pouvoir mesurer ces nouveaux arrivants au sein                                 
de la structure. 
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FICHE PROJET : HOMMAGE A JOE DASSIN LE 18 JUIN 2010  
 
CONSTAT :  
 
L’action « hommage à J. Brel » du 10 octobre 2008 a été intéressante à plus 
d’un titre : 
- la qualité correcte du spectacle fait par des associations, la fréquentation,                     
l’after à la Capitelle, et surtout le lien et le travail entre les associations locales             
sur un projet commun. 
Les sondages faits auprès de différents publics depuis le mois de juin, montrent               
que Joe Dassin, 30 ans après sa mort, bénéficie encore   d’une côte de 
popularité importante (chacun a une chanson dans la tête) 
 
OBJECTIF :  
 
C’est avec cet objectif principal de travail partenarial des associations locales                    
sur un objectif commun que serait monté le projet « Hommage à Joe Dassin »             
(30 ième anniversaire de sa mort en 2010) 
 
DATE ET LIEU :  
 
- Le 18 juin  2010  
Nous sommes à 9 mois de cette date mais il faudra bien ce temps pour monter 
l’action. 
Comme il n’y aura peut-être pas de fête de la musique à Vergèze, cette action 
serait néanmoins une action   proposée à l’occasion  de ce RV annuel national. 
- Vergèze espace : 
Alors que le théâtre correspondait bien à l’action Brel, Vergèze Espace                              
sera bien adapté à cette action car nous souhaitons  : 
Accueillir plus de monde que pour Brel,  
Créer une configuration plus conviviale avec tables, espace pour danser                              
sur certaines chansons, Espace écran vidéo… 
 
METHODOLOGIE :  
 
- Inviter  toutes les associations de Vergèze de chants, de danse, de théâtre                   
à participer (septembre) 
- Créer un groupe de travail (fin sept/début octobre 2009) 
- Partager et valider en commun le projet 
- Créer un calendrier de travail, de répétition, de travail en commun,                                     
de choix  et de répartition du répertoire (octobre 2009) 
- Travailler sur un conducteur de la soirée avec les associations 
(octobre/novembre 2009 ) 
- Mettre au point le déroulement de la soirée (avant fin 2009) 
- Suivre les associations de janvier à juin 2010 
- Répétitions en juin 
 
BUDGET : cela coûtera  dans les 3000 euros environ intégrés dans le BP 2010. 
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CONCLUSION 
 
 
 
 Ce travail d’écriture du Contrat de Projet du Centr e Socioculturel                      
Marcel Pagnol de Vergèze pour les années 2010 à 201 2  a été intéressant                       
à plus d’un titre : 
 
- Il a permis de mesurer le travail accompli  ces trois dernières années,                        
en terme d’actions, de participation d’adhérents et de bénévoles, de réalisation 
budgétaire, de partenariat.  
- Il a mis en lumière ce qui reste à faire ou à optimiser. 
- Il a permis  de poser des  orientations réalisables pour ces  années suivantes. 
- Il a constitué un des moyens d’expression d’habitants et d’associa tions                        
au sein de  ce Comité de Pilotage nouvellement mis en place. 
- Il a permis aux élus de la commune de réaffirmer leur volonté                                 
pour qu’un Centre Social vive et se développe à Ver gèze                                             
dans l’intérêt du lien social local et du plus grand nombre. 
 
 
 Il reste sur ces prochaines années à mettre en œuvr e les objectifs 
posés, à les évaluer en continu, pour permettre à t erme, un prochain 
travail d’écriture en commun du Contrat de Projet  pour les années 2013             
et suivantes. 
 
 Ce temps passé à travailler ensemble sur ce document pendant                         
près d'une année a favorisé l'expression de chacun , même si nous aurions 
pu espérer un plus grand nombre de participants. 
 

Il convient aussi et surtout pendant ces deux prochaines années                        
de faire vivre au quotidien cette « vieille idée très moderne »                                        
que sont  les Centres Sociaux.   
 

En effet un Centre Social  travaille en continu sur   la relation 
toujours en évolution et en construction entre habi tants, élus, 
institutionnels  et professionnels.   

 
La réalisation d’un Contrat de Projet est un de ces moments de rencontre                  

et de travail entre ces acteurs qui favorise aussi une vision et des objectifs 
communs. 

 
Avec ce travail puis par la mise en œuvre concrète des objectifs                               

et des actions, nous sommes bien dans la finalité d e favoriser                       
le « mieux-vivre ensemble»  de tous sur un même ter ritoire. 
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ANNEXES  
 
 
�  Plan de localisation du Centre Socioculturel Marcel Pagnol dans la 
commune. 
�  Plan de la structure. 
�  Extraits de la Convention d’Objectifs et de Gestion 2009/2012 
�  Charte Fédérale Nationale des Centres Sociaux et Socioculturels. 
�  Textes de la doctrine C.N.A.F.en lien avec les thématiques 1, 3, 4 et 5   
     du Référentiel d’Evaluation des Centres Sociaux. 
�  Organigramme hiérarchique et fonctionnel au 1er septembre 2009. 
�  Exemple de plaquette des actions de la structure.  
�  Exemple de plaquette de tous les  ateliers et associations adhérents. 
�  Exemple de plaquette Canicule. 
�  Liste des actions 2007  
�  Liste des actions 2008 
�  Liste des actions 2009 
�  Compte-rendu de la réunion de travail avec les élus du 16 juillet 2009  
�  Diaporama d’analyse des comptes annuels pour le C.A. du C.C.A.S.                     
du 2 juin 2009 
�� Modèle de consultation 
�� Synthèse de la consultation 
�  Compte-rendu de la réunion du Comité de Pilotage du 26 Avril 2007. 
�  Compte rendu de la réunion des associations du 3 juin 2009 
�  Liste des partenaires du Centre Social 
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PLAN DU CENTRE SOCIOCULTUREL MARCEL PAGNOL  
(1er étage) 
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EXTRAIT DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE GESTION  
2009/2010 ENTRE l ETAT LA C.N.A.F. (page 35) 

 
 

Le socle national d’interventions d’action sociale 
 

Mission 3 : Accompagner les familles dans leurs relations  
avec l’environnement et le cadre de vie 

 
 

Programme 2 : 
Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne, en particulier  
au travers des centres sociaux et des petites structures de proximité (via l’animation locale) 
 
• Poursuivre le soutien aux centres sociaux et aux petites structures de proximité par 
l’accompagnement technique et financier 
• Prévoir systématiquement un projet « animation collective » en faveur des familles et de leurs 
enfants dans les 
projets des centres sociaux 
• Soutenir les centres sociaux dans leur gestion par la promotion de logiciels de gestion 
• Evaluer l’impact des pratiques participatives sur le fonctionnement des équipements 
• Développer les conventions multi-partenariales entre financeurs des centres sociaux afin de leur 
assurer la pérennité 
de leurs ressources sur la période d’agrément 
• Vérifier la pertinence des gestions directes 
• Soutenir la qualification du personnel et des bénévoles 
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CHARTE FEDERALE 
DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIO-CULTURELS DE 

FRANCE 
Texte adopté par l’Assemblée générale d’Angers 
(17-18 juin 2000) 
Sommaire 
Préambule 
Notre conception du Centre social et socioculturel 
Nos valeurs de référence 
Nos façons d'agir : 
- l'élaboration de l'action 
- la conduite de l'action 
Notre engagement fédéral 
Nous , 
Centres sociaux et socio-culturels de France fédéré s, 
divers dans nos origines, nos inscriptions territor iales et nos formes 
institutionnelles nous entendons, dans notre Charte , expliciter le sens que 
nous donnons à notre action. 
Nous nous exprimons alors que notre société est tra versée par de profondes 
mutations qui, tout en ouvrant de nouveaux possible s, mettent à mal nombre 
de structures sociales et désunissent trop d'existe nces personnelles. 
 
Notre conception du Centre social et socio-culturel  
Le Centre social et socio-culturel entend être un foyer d'initiatives porté par des 
habitants associés appuyés par des professionnels, capables de définir et de 
mettre en oeuvre un projet de développement social pour l'ensemble de la population 
d'un territoire. 
 

Nos valeurs de référence 
Se plaçant dans le mouvement de l'éducation populaire, les Centres sociaux et 
socio-culturels fédérés réfèrent leur action et leur expression publique à trois 
valeurs fondatrices : la dignité humaine, la solidarité et la démocratie. 
 
 
Reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme est l'attitude 
première des acteurs des Centres sociaux et socio-c ulturels. 
L'accueil, l'écoute et le respect de chacun rend possible le dialogue personnalisé. 
Le regard porté sur les autres se garde des préjugés moraux et culturels. 
La reconnaissance laïque de la pluralité des croyances évite le renvoi de chacun à sa 
conscience individuelle ou au repli identitaire. 
L'attention donnée aux qualités et aspirations de l'autre ouvre les chemins de la convivialité, 
des progrès personnels et des coopérations réciproques. 
 
Considérer les hommes et les femmes comme solidaire s, c'est à dire comme étant 
capables de vivre ensemble en société, est une conv iction constante des Centres 
sociaux et socio-culturels depuis leurs origines. 
La progression de l'individualisme et la persistance de contradictions sociales n'empêchent 
pas les Centres sociaux et socio-culturels de penser que les hommes et les femmes se 
construisent comme personnes au travers de leurs rapports aux autres. 
Les individus deviennent des acteurs solidaires lorsqu'ils s'engagent dans des rapports 
sociaux qu'ils contribuent à constituer, tels que les liens familiaux, les relations de voisinage, 
les convivialités, les solidarités de groupe, les rencontres interculturelles, 
les participations associatives, les rapports de travail, les engagements citoyens… 
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ELEMENTS DE LA DOCTRINE C.N.A.F.  
 
 
 
 
 
THEMATIQUE 1 :  
Le projet social cohérence et conformité avec les v aleurs et les orientations 
des politiques publiques. 
 
 
Rappel :  
 
D’après les 4 missions historiques des centres sociaux, un centre social est 
 

�  Un équipement de quartier à vocation sociale globale : ouverture à l’ensemble 
de la population habitant à proximité, accueil, animation, activités et services à 
finalité sociale. 

�  Un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle : lieu de rencontres 
et d’échanges intergénérationnels, développement des liens familiaux et 
sociaux. 

�  Un lieu d’animation sociale : prise en compte de la demande sociale concertée 
et novatrices, basés sur le développement du Partenariat. 

 
 
 
THEMATIQUE 3 : 
Rappel du cadre de référence : éléments de doctrine  C.N.A.F.  
 
La gestion des Ressources internes : 
 

� La mission d’animation globale donne un sens à la gestion des ressources     
internes (Source : circulaire 56/1995.   
� L’importance de la qualification (source : circulaire 56/1995 et n° 268 du 31 
octobre 1995 – fiche D1).  
� Le profil du responsable du centre social : le directeur est le garant 
technique de la mise en œuvre du projet.  
� Concernant le financement de la fonction ANIMATION GLOBALE (source : 
circulaire 56/1995, lettre circulaire 195 du 27/07/1998, lettre circulaire du 308 
du 8/12/1998.  
� Des moyens financiers garantissant la pérennité de la fonction animation 
globale.  
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actions prévisionnelles 2007 (liste non exhaustive) 
 

Janvier 
- Le 16 Janvier : Rencontre en faveur des aînés sur le thème du logement. (Intervenant à 
définir.) 
- Le 26 Janvier : Galette des rois, bilan 2006 et projets 2007 pour les adhérents du Centre 
Socioculturel Marcel Pagnol + Conte musical. 
-Le mardi 30 janvier : Rencontre Parents/ados : « Les conduites à risque chez les 
adolescents »                       (drogues légales et illégales, la mise en danger…)  
 

Février 
-  Du lundi 5 au vendredi 10 février : Exposition « Vous avez dit lutins ?…à la 
découverte d’un monde ». 
- Le samedi 10 ou dimanche 11 février ou le 1er avril :  Carnaval organisé avec les parents 
d’élèves au centre                 du village (défilé, Mr Carnaval, peña, goûter offert aux 
enfants déguisés, stand pour les adultes, atelier maquillage) Programme et date à 
confirmer. 
- Le mardi 27 février : Rencontre Parents/ Ados : Thème à définir (1 rencontre par mois 
souhaitée) 
 

Mars 
- Le Samedi 03 Mars : Journée de la femme « Rien que pour elle » organisée avec le 
Service Culturel.  
Après midi de rencontres et d’ateliers pour les femmes et spectacle  le soir au théâtre. 
- Le Mardi 06 Mars : Rencontre en faveur des aînés sur le thème de « la santé des PA 
après 60 ans ».  
- Semaine du 14 au 21 Mars : Semaine de la poésie  + Soirée de lectures poétiques 
- Le mercredi 28 Mars : Après midi jobs saisonniers  

 

Avril  
- Le mardi 03 Avril : Stage de prévention  routière en faveur des aînés  
- Le mardi 17 avril : Action autour de la Prévention des accidents de la route toute la 
journée à Vergèze Espace. (Date à confirmer) Avec les écoles de Vergèze 
- Le samedi 21 Avril : Sensibilisation aux premiers secours en partenariat avec la Croix 
rouge                                   
- Le mercredi 25 Avril : Goûter intergénérationnel avec les aînés du club du troisième 
âge, de la maison                   de retraite et les enfants de l’école de Dynafit  
- Réunion de l’ensemble des associations de Vergèze la Soirée Musicale des Feux de la 
Saint Jean                           du samedi 23  juin 2007, organisée avec le Service Culturel. 
 

Mai  
- Le vendredi 11 mai : Spectacle de marionnettes.  
- Le samedi 19 Mai : Sortie Familles dans les calanques de Marseille toute la journée 
- Le 30 mai : Dans le cadre de l’opération nationale « Immeubles en fête », organisation 
d’un repas                          entre le Centre Socioculturel Marcel Pagnol et ses voisins et 
les autres qui veulent venir… 
(ou repas des voisins remis dans le cadre de l’action du 2 et 3 juin) 
- Une action de prévention en direction des jeunes et de leurs familles (la sexualité des 
ados) 
 
Juin 
- le 2 et 3 juin : En lien avec le Service Culturel qui organise les Jeunes Talents, mise en 
place d’un évènement théâtral à partir d’ateliers théâtre jeunes et repas citoyen le samedi 
soir sur la place de la république  
- Présentation de la plaquette Canicule et action liée (date à décider) 
- le 23 juin : Soirée musicale des feux de la Saint Jean organisée en partenariat le Service 
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